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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 

Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle Entreprises et Solidarités
Service logement

Arrêté préfectoral 
relatif à la compétence et au renouvellement partiel de la composition de la commission

départementale de conciliation compétente en matière de rapports locatifs 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
 Chevalier des Palmes académiques

Vu la  loi  n°  86-1290 du 23 décembre 1986 modifiée,  tendant  à  favoriser  l'investissement  locatif,
l'accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l'office foncière et notamment
son article 43, 

Vu la loi  n° 89-462 du 6 juillet  1989, tendant  à améliorer  les rapports locatifs,  modifiée par la loi
n°2014-366 du 14 mars 2014 pour l'accès au logement et à l’urbanisme modifié et notamment son
article 17-2 et 20, 

Vu la loi n°2014-366 du 24  mars 2014 pour l'accès au logement et à l’urbanisme rénové dite loi
« ALUR »,

Vu le décret n° 2001-653 du 19 juillet 2001 pris pour application de l'article 20 de la loi n°89-462 du 6
juillet 1989 modifié, relatif  aux commissions départementales de conciliation, modifié par le décret
n°2015-733  du  24  juin  2015  relatif  aux  commissions  départementales  de  conciliation  des  litiges
locatifs, 

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur François RAVIER en qualité de préfet
de la Savoie à compter du 23 août 2022,

Vu le décret du 27 avril 2023 portant nomination de Madame Laurence TUR en qualité de secrétaire
générale de la préfecture de la Savoie, sous-préfète de Chambéry à compter du 22 mai 2023, 

Vu l’arrêté préfectoral du 26 mai 2021 portant le renouvellement de la composition de la commission
départementale de conciliation compétente en matière de rapports locatifs pour une durée de 3 ans

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et  de la
protection des populations, 

ARRÊTE 

Article 1er : La Commission Départementale de Conciliation de la Savoie, est composée, en nombre
égal,  de  membres  d’organisations  de  bailleurs  et  de  locataires  répondant  aux  critères  de
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représentativité définis à l’article 43 de la loi du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement
locatif, l'accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l'offre foncière. 

Chacune des organisations mentionnées à l’article 2 ci-dessous désigne un représentant titulaire et
son suppléant choisis parmi ses adhérents. 

Toute personne ayant perdu la qualité en raison de laquelle elle a été nommée cesse d’appartenir à la
Commission. L’association dont elle était le représentant désigne alors son remplaçant qui est nommé
par arrêté du préfet pour la durée du mandat restant à courir. 

Article 2 : Les organisations siégeant à la Commission Départementale de Conciliation de la Savoie
pour l’exercice courant jusqu’au 26 mai 2024 sont les suivantes : 

Collège représentatif des bailleurs : 

Titulaires :
• Monsieur Laurent COT, Office Public d’Aménagement et de Construction de la Savoie (OPAC

73)
• Monsieur Yves CLERC-RENAUD, Fédération Nationale de l’Immobilier (FNAIM)
• Madame Marie-Christine GONNET, Union Nationale de la Propriété Immobilière, chambre de

la Savoie (UNPI 73)

Suppléants :
• Madame Laura LE BOURSICAULT, Cristal Habitat
• Madame Florence CUSIN, Savoisienne Habitat
• Monsieur Eric GOSET, FNAIM
• Monsieur Jacques BARRAL, UNPI 73

 

Collège représentatif des locataires : 

Titulaires :
• Madame Christiane FERNANDEZ, Confédération Nationale du Logement (CNL)
• En attente de désignation, Confédération Syndicale des Familles (CSF)
• Monsieur Marc MICHELLAND, Association Force Ouvrière Consommateurs (AFOC)

Suppléants : 
• Madame Jocelyne HERBINSKI, CNL
• Monsieur Maxime DEFILIPPI, CSF
• Monsieur Marcel ATTIAS, AFOC

Article 3 : La Commission Départementale de Conciliation de la Savoie siège en formation unique.
Elle peut valablement siéger lorsque sont présents en nombre égal des représentants de bailleurs et
de locataires. 

Le quorum est de deux représentants pour chaque collège, le président de séance étant compris dans
ce décompte. 

En cas d’absence du Président et du vice-président de la Commission, celle-ci désigne en son sein au
début de la séance, son Président de séance, choisi dans le collège du Président de la Commission. 

2
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Le membre titulaire ou suppléant qui est partie à un litige ou à une difficulté soumis à l’avis de la
Commission ne peut siéger pour l’examen de l’affaire le concernant. 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Grenoble (2, place de Verdun BP 1135 38022 GRENOBLE CEDEX 1) dans un délai de deux mois
à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, lequel sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

A Chambéry, le 31 octobre 2023

Le Préfet,

Signé : François RAVIER

3
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités 

et de la Protection des Populations 
 
 

 
DDETSPP 
Service dérogation  
au repos dominical 
321, chemin des Moulins  
73000 CHAMBERY  

ARRETE PREFECTORAL  
portant dérogation aux dispositions du 

Code du travail instituant le repos dominical des salariés 
 

LE PREFET DE LA SAVOIE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite  
Chevalier des Palmes académiques 

 
 

VU le Code du travail, et notamment les articles L 3132-20, L 3132-21, L 3132-25-3, L 3132-25-4, R 3132-16 et 
R 3132-17, 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur François RAVIER en qualité de Préfet de la Savoie, 
à compter du 23 août 2022, 
 
VU l’arrêté préfectoral SCPP n° 37-2023 du 22 mai 2023 portant délégation de signature à Monsieur Thierry 
POTHET, Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de 
la Savoie, à l'effet de signer au nom du Préfet de la Savoie, les décisions et documents relevant de la compétence 
déléguée, 
 
VU l’arrêté du 21 août 2023 portant subdélégation de signature à Monsieur Hubert GUIRIMAND, Responsable de 
l’Unité de Contrôle 2 – Ouest du Pôle Travail de la DDETSPP de la Savoie, pour les attributions du Pôle Travail 
visées dans l’arrêté de délégation susvisé, 
 
 
VU la demande du 28 septembre 2023, reçue le 29 septembre 2023, présentée par la SARL SOCIETE 
NOUVELLE BLANCHISSERIE DES CIMES – 410, chemin de la Charrette – 73200 ALBERTVILLE, en vue de 
déroger au repos dominical de ses salariés, les dimanches de la saison hivernale 2023-2024, du mois de 
décembre 2023 au 30 avril 2024, 
 
VU les consultations réglementaires effectuées et les avis reçus,  
 
VU les dispositions de la Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associés du 26 
juillet 2011, 
 
VU la décision unilatérale de l’employeur en date du 21 septembre 2023 et le référendum organisé 21 septembre 
2023 auprès des salariés concernés, 
 
 
CONSIDERANT que la SARL SOCIETE NOUVELLE BLANCHISSERIE DES CIMES a pour activité principale le 
nettoyage de tous les locaux d’habitation et professionnels, l’entretien de toutes surfaces et la blanchisserie,  
 
CONSIDERANT que cette société a une activité saisonnière hivernale très importante, du mois de décembre au 
mois d’avril de l’année suivante, et que son activité est étroitement liée au taux de réservation des hôtels et des 
résidences hôtelières des stations de sports d’hiver,  
 
CONSIDERANT que le ménage des chambres et le changement du linge mis à disposition de la clientèle de ces 
hôtels et résidences sont réalisés le samedi, et qu’en conséquence l’activité de la SARL SOCIETE NOUVELLE 
BLANCHISSERIE DES CIMES est concentrée en fin de semaine, 
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CONSIDERANT que plusieurs salariés de cette société sont également amenés à travailler dans les stations de 
sport d’hiver, afin de faire le ménage et de récupérer le linge à nettoyer, 
 
CONSIDERANT que le volume de linge qui lui est confié chaque semaine par ses clients, pendant la saison 
hivernale, ne permet pas à cette entreprise de cesser toute activité le dimanche,  
 
CONSIDERANT que l’objectif de cette demande est d’assurer la pérennité de l’entreprise et le maintien des 
emplois,  
 
CONSIDERANT ainsi que la SARL SOCIETE NOUVELLE BLANCHISSERIE DES CIMES apporte les éléments 
démontrant que le repos simultané, les dimanches de la saison hivernale, de l’ensemble de son personnel 
compromettrait le fonctionnement normal de cette entreprise,  
 

 
ARRETE 

 
Article 1 – La SARL SOCIETE NOUVELLE BLANCHISSERIE DES CIMES – 410, chemin de la Charrette – 
73200 ALBERTVILLE est AUTORISEE à déroger au repos dominical de ses salariés, sous réserve de leur 
accord écrit préalable, les dimanches de la saison hivernale 2023-2024, du mois de décembre 2023 
jusqu’au 30 avril 2024, sur l’ensemble du territoire du département de la SAVOIE. 
 
Article 2 - Le repos sera donné suivant l'une des modalités ci-après : a) un autre jour que le dimanche à tout le 
personnel de l'établissement ; b) du dimanche midi au lundi midi ; c) le dimanche après-midi avec un repos 
compensateur d'une journée par roulement et par quinzaine ; d) par roulement à tout ou partie du personnel. Les 
salariés devront bénéficier des contreparties et garanties prévues par les conventions et accords applicables. 
 
Article 3 - La présente dérogation est susceptible d'être rapportée en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 4 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie, le Maire d'Albertville et ceux des diverses 
communes concernées, le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des 
Populations de la SAVOIE, le Commandant du Groupement de la Gendarmerie Départementale de la Savoie et 
tous les agents qualifiés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté et dont un 
exemplaire sera adressé au requérant. 
 
Article 5 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs.  
 
 

Chambéry, le 6 novembre 2023 
 
 

Pour le Préfet, 
Par subdélégation du Directeur de  
la DDETSPP de la Savoie, 
Le Responsable de l’Unité de Contrôle 
du Pôle Travail, 
 
 
 
 
 
 
Hubert GUIRIMAND 

 
 
 
VOIES DE RECOURS 
 
Cette décision peut faire l'objet, dans les deux mois de sa réception, d’un recours : 
 
- hiérarchique, par courrier motivé adressé au Ministère du Travail – Direction Générale du Travail - Sous-Direction des relations 
individuelles et collectives du travail (SRCT) – 39-43 quai André Citroën - 75902 Paris Cedex 15 ; 
- contentieux, par courrier motivé adressé au Tribunal Administratif de Grenoble – 2 place de Verdun -  38000 Grenoble.  
A titre de précision, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr 
 
Dans tous les cas, veuillez joindre à votre recours une copie de la décision contestée. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités 

et de la Protection des Populations 
 
 

 
DDETSPP 
Service dérogation  
au repos dominical 
321, chemin des Moulins  
73000 CHAMBERY  

ARRETE PREFECTORAL  
portant dérogation aux dispositions du 

Code du travail instituant le repos dominical des salariés 
 

LE PREFET DE LA SAVOIE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite  
Chevalier des Palmes académiques 

 
 

VU le Code du travail, et notamment les articles L 3132-20, L 3132-21, L 3132-25-3, L 3132-25-4, R 3132-16 et 
R 3132-17, 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur François RAVIER en qualité de Préfet de la Savoie, 
à compter du 23 août 2022, 
 
VU l’arrêté préfectoral SCPP n° 37-2023 du 22 mai 2023 portant délégation de signature à Monsieur Thierry 
POTHET, Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de 
la Savoie, à l'effet de signer au nom du Préfet de la Savoie, les décisions et documents relevant de la compétence 
déléguée, 
 
VU l’arrêté du 21 août 2023 portant subdélégation de signature à Monsieur Hubert GUIRIMAND, Responsable de 
l’Unité de Contrôle 2 – Ouest du Pôle Travail de la DDETSPP de la Savoie, pour les attributions du Pôle Travail 
visées dans l’arrêté de délégation susvisé, 
 
VU la demande du 29 septembre 2023, reçue le 02 octobre 2023, présentée par METRO CASH & CARRY 
FRANCE – Entrepôt d’Albertville situé 33 Rue Robert Piddat – 73200 ALBERTVILLE, en vue de déroger au 
repos dominical de ses salariés, les dimanches 24 et 31 décembre 2023, 
 
VU les consultations réglementaires effectuées et les avis reçus,  
 
VU l’accord d’entreprise de la société METRO CASH & CARRY France SAS signé le 30/11/2016 relatif au travail 
le dimanche, 
 
VU l’avis du Comité Social et Economique en date du 21/09/2023, 
 
CONSIDERANT que la société CASH & CARRY FRANCE a pour principale activité le commerce de gros de 
produits alimentaires et non-alimentaires et qu’elle s’adresse donc exclusivement à des clients professionnels tels 
que des restaurateurs, des traiteurs, des cafés, des boulangers, des pâtissiers et des commerçants de détail,  
 
CONSIDERANT que pour ces professions, les fêtes de fin d’année représentent une période de forte activité et 
cruciale de leur exploitation annuelle, imposant une augmentation de leur réapprovisionnement et un réassort 
quotidien en produits frais et extra-frais afin de répondre aux besoins de leur propre clientèle,  
 
CONSIDERANT que l’ouverture de l’établissement de METRO CASH & CARRY FRANCE, ces dimanches entre 
6 et 13 heures, lui permettrait de proposer à sa clientèle une possibilité additionnelle de réapprovisionnement, 
essentielle en cette période de fêtes et de forte affluence, pour permettre à ces commerçants de rester compétitifs 
face aux concurrents de la grande distribution, mais également pour satisfaire les besoins du public,  
 
CONSIDERANT ainsi que le repos simultané, les dimanches 24 et 31 décembre 2023, de l’ensemble du personnel 
de cet établissement causerait un préjudice particulier pour le public ces jours-là,  
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ARRETE 
 
 
Article 1 – L’Entrepôt d’Albertville de METRO CASH & CARRY FRANCE, situé 33 Rue Robert Piddat – 73200 
ALBERTVILLE, est autorisé à déroger au repos dominical de ses salariés, les dimanches 24 et 31 
décembre 2023, entre 6 et 13 heures. 
 
 
Article 2 - Le repos sera donné suivant l'une des modalités ci-après : a) un autre jour que le dimanche à tout le 
personnel de l'établissement ; b) du dimanche midi au lundi midi ; c) le dimanche après-midi avec un repos 
compensateur d'une journée par roulement et par quinzaine ; d) par roulement à tout ou partie du personnel. Les 
salariés devront bénéficier des contreparties et garanties prévues par les conventions et accords applicables.  
 
 
Article 3 - La présente dérogation est susceptible d'être rapportée en cas de non-respect de la réglementation. 
 
 
Article 4 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie, le Maire d’Albertville, le Directeur Départemental 
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de la SAVOIE, le Commandant du 
Groupement de la Gendarmerie Départementale de la Savoie et tous les agents qualifiés sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté et dont un exemplaire sera adressé au requérant. 
 
 
Article 5 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 

 
 
 

 
 
 

Chambéry, le 8 novembre 2023 
 
 

Pour le Préfet, 
Par subdélégation du Directeur de  
la DDETSPP de la Savoie, 
Le Responsable de l’Unité de Contrôle 
du Pôle Travail, 

 

 

 

 
 

Hubert GUIRIMAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VOIES DE RECOURS 
 
Cette décision peut faire l'objet, dans les deux mois de sa réception, d’un recours : 
 
- hiérarchique, par courrier motivé adressé au Ministère du Travail – Direction Générale du Travail - Sous-Direction des relations 
individuelles et collectives du travail (SRCT) – 39-43 quai André Citroën - 75902 Paris Cedex 15 ; 
- contentieux, par courrier motivé adressé au Tribunal Administratif de Grenoble – 2 place de Verdun -  38000 Grenoble.  
A titre de précision, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr 
 
Dans tous les cas, veuillez joindre à votre recours une copie de la décision contestée. 
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Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités 

et de la Protection des Populations 
 
 

 
DDETSPP 
Service dérogation  
au repos dominical 
321, chemin des Moulins  
73000 CHAMBERY  

ARRETE PREFECTORAL  
portant dérogation aux dispositions du 

Code du travail instituant le repos dominical des salariés 
 

LE PREFET DE LA SAVOIE 
Chevalier de l'ordre national du Mérite  
Chevalier des Palmes académiques 

 
 

VU le Code du travail, et notamment les articles L 3132-20, L 3132-21, L 3132-25-3, L 3132-25-4, R 3132-16 et 
R 3132-17, 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur François RAVIER en qualité de Préfet de la Savoie, 
à compter du 23 août 2022, 
 
VU l’arrêté préfectoral SCPP n° 37-2023 du 22 mai 2023 portant délégation de signature à Monsieur Thierry 
POTHET, Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de 
la Savoie, à l'effet de signer au nom du Préfet de la Savoie, les décisions et documents relevant de la compétence 
déléguée, 
 
VU l’arrêté du 21 août 2023 portant subdélégation de signature à Monsieur Hubert GUIRIMAND, Responsable de 
l’Unité de Contrôle 2 – Ouest du Pôle Travail de la DDETSPP de la Savoie, pour les attributions du Pôle Travail 
visées dans l’arrêté de délégation susvisé, 
 
VU la demande du 29 septembre 2023, reçue le 02 octobre 2023, présentée par METRO CASH & CARRY 
FRANCE – Entrepôt de Chambéry situé 84 Rue de la Dent du Chat – 73420 VOGLANS, en vue de déroger 
au repos dominical de ses salariés, les dimanches 24 et 31 décembre 2023, 
 
VU les consultations réglementaires effectuées et les avis reçus,  
 
VU l’accord d’entreprise de la société METRO CASH & CARRY France SAS signé le 30/11/2016 relatif au travail 
le dimanche, 
 
VU l’avis du Comité Social et Economique en date du 28/09/2023, 
 
CONSIDERANT que la société CASH & CARRY FRANCE a pour principale activité le commerce de gros de 
produits alimentaires et non-alimentaires et qu’elle s’adresse donc exclusivement à des clients professionnels tels 
que des restaurateurs, des traiteurs, des cafés, des boulangers, des pâtissiers et des commerçants de détail,  
 
CONSIDERANT que pour ces professions, les fêtes de fin d’année représentent une période de forte activité et 
cruciale de leur exploitation annuelle, imposant une augmentation de leur réapprovisionnement et un réassort 
quotidien en produits frais et extra-frais afin de répondre aux besoins de leur propre clientèle,  
 
CONSIDERANT que l’ouverture de l’établissement de METRO CASH & CARRY FRANCE, ces dimanches entre 
6 et 13 heures, lui permettrait de proposer à sa clientèle une possibilité additionnelle de réapprovisionnement, 
essentielle en cette période de fêtes et de forte affluence, pour permettre à ces commerçants de rester compétitifs 
face aux concurrents de la grande distribution, mais également pour satisfaire les besoins du public,  
 
CONSIDERANT ainsi que le repos simultané, les dimanches 24 et 31 décembre 2023, de l’ensemble du personnel 
de cet établissement causerait un préjudice particulier pour le public ces jours-là,  
 

73_DDETSPP_Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations -

73-2023-11-08-00005 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL portant dérogation aux dispositions du code du travail instituant le repos dominical des

salariés - METRO VOGLANS Déc 2023 L 3132-20 DDETSPP

21



2/2 

ARRETE 
 
 
Article 1 – L’Entrepôt de Chambéry de METRO CASH & CARRY FRANCE, situé 84 Rue de la Dent du Chat 
– 73420 VOGLANS, est autorisé à déroger au repos dominical de ses salariés, les dimanches 24 et 31 
décembre 2023, entre 6 et 13 heures. 
 
 
Article 2 - Le repos sera donné suivant l'une des modalités ci-après : a) un autre jour que le dimanche à tout le 
personnel de l'établissement ; b) du dimanche midi au lundi midi ; c) le dimanche après-midi avec un repos 
compensateur d'une journée par roulement et par quinzaine ; d) par roulement à tout ou partie du personnel. Les 
salariés devront bénéficier des contreparties et garanties prévues par les conventions et accords applicables.  
 
 
Article 3 - La présente dérogation est susceptible d'être rapportée en cas de non-respect de la réglementation. 
 
 
Article 4 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie, le Maire de Voglans, le Directeur Départemental 
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de la SAVOIE, le Commandant du 
Groupement de la Gendarmerie Départementale de la Savoie et tous les agents qualifiés sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté et dont un exemplaire sera adressé au requérant. 
 
 
Article 5 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 

 
 
 

 
 
 

Chambéry, le 8 novembre 2023 
 
 

Pour le Préfet, 
Par subdélégation du Directeur de  
la DDETSPP de la Savoie, 
Le Responsable de l’Unité de Contrôle 
du Pôle Travail, 

 

 

 

 
 

Hubert GUIRIMAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VOIES DE RECOURS 
 
Cette décision peut faire l'objet, dans les deux mois de sa réception, d’un recours : 
 
- hiérarchique, par courrier motivé adressé au Ministère du Travail – Direction Générale du Travail - Sous-Direction des relations 
individuelles et collectives du travail (SRCT) – 39-43 quai André Citroën - 75902 Paris Cedex 15 ; 
- contentieux, par courrier motivé adressé au Tribunal Administratif de Grenoble – 2 place de Verdun -  38000 Grenoble.  
A titre de précision, le Tribunal Administratif de Grenoble peut être saisi par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr 
 
Dans tous les cas, veuillez joindre à votre recours une copie de la décision contestée. 

73_DDETSPP_Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations -

73-2023-11-08-00005 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL portant dérogation aux dispositions du code du travail instituant le repos dominical des

salariés - METRO VOGLANS Déc 2023 L 3132-20 DDETSPP

22



73_DDETSPP_Direction Départementale de

l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la

Protection des Populations

73-2023-11-09-00005

Arrêté préfectoral attribuant l�habilitation

sanitaire au docteur vétérinaire Dimitri

CHAUDRON � n° ordinal 31813

73_DDETSPP_Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations -

73-2023-11-09-00005 - Arrêté préfectoral attribuant l�habilitation sanitaire au docteur vétérinaire Dimitri CHAUDRON � n° ordinal

31813

23



Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 

Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral
attribuant l’habilitation sanitaire au docteur vétérinaire

Dimitri CHAUDRON – n° ordinal 31813
                                

  

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques 

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles, L.203-1 à L.203-7, L.223-6, R.203-
1 à R.203-15 et R.242-33 ;

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980 modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des
animaux ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 33 ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, direc-
teur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations à
Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;

VU la demande présentée par M. Dimitri CHAUDRON, docteur vétérinaire ;

Considérant que  M. Dimitri  CHAUDRON, docteur vétérinaire,  remplit  les conditions permettant
l’attribution de l’habilitation sanitaire ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental  de  l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Savoie ;

ARRETE

Article 1  er   :  L’habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à M. Dimitri CHAUDRON, docteur vétérinaire.

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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Article 2     :   Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par périodes de cinq ans tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire
sanitaire de justifier  à l’issue de chaque période de cinq ans,  auprès du Préfet de la Savoie, du
respect de ses obligations de formation prévues à l’article R.203-12. 

Article  3     :    M.  Dimitri  CHAUDRON,  docteur  vétérinaire,  s’engage  à  respecter  les  prescriptions
techniques,  administratives  et  le  cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de
prévention,  de  surveillance  ou  de  lutte  contre  les  maladies  animales  prescrites  par  l’autorité
administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du
Code rural et de la pêche maritime. 

Article  4     :   M.  Dimitri  CHAUDRON,  docteur  vétérinaire,  pourra  être  appelé  par  le  Préfet  de  ses
départements d’exercice professionnel pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein
des lieux de détention d’animaux ou des établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire
sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L.203-
7 du Code rural et de la pêche maritime.

Article 5     :   Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du Code
rural et de la pêche maritime.

Article  6     :   Le  présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Grenoble  dans  le  délai  de  2  mois  à  compter  de la  date de  notification.  Ce  recours  peut  être
effectué par la voie de l’application G TELERECOURS Citoyens H sur le site www.telerecours.fr

Article 7     :   La Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie et le Directeur départemental  de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de l’Etat en Savoie et notifié à l’intéressé.

CHAMBERY le 9 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 

Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral
attribuant l’habilitation sanitaire au docteur vétérinaire

Marine BADER – n° ordinal 37681
                                

  

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques 

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles, L.203-1 à L.203-7, L.223-6, R.203-
1 à R.203-15 et R.242-33 ;

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980 modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des
animaux ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 33 ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, direc-
teur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations à
Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;

VU la demande présentée par Mme Marine BADER, docteur vétérinaire ;

Considérant que  Mme  Marine  BADER,  docteur  vétérinaire,  remplit  les  conditions  permettant
l’attribution de l’habilitation sanitaire ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental  de  l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Savoie ;

ARRETE

Article 1  er   :  L’habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à Mme Marine BADER, docteur vétérinaire.

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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Article 2     :   Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par périodes de cinq ans tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire
sanitaire de justifier  à l’issue de chaque période de cinq ans,  auprès du Préfet de la Savoie, du
respect de ses obligations de formation prévues à l’article R.203-12. 

Article  3     :     Mme  Marine  BADER,  docteur  vétérinaire,  s’engage  à  respecter  les  prescriptions
techniques,  administratives  et  le  cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de
prévention,  de  surveillance  ou  de  lutte  contre  les  maladies  animales  prescrites  par  l’autorité
administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du
Code rural et de la pêche maritime. 

Article  4     :    Mme  Marine  BADER,  docteur  vétérinaire,  pourra  être  appelée  par  le  Préfet  de  ses
départements d’exercice professionnel pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein
des  lieux  de  détention  d’animaux  ou  des  établissements  pour  lesquels  elle  a  été  désignée
vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions
de l’article L.203-7 du Code rural et de la pêche maritime.

Article 5     :   Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du Code
rural et de la pêche maritime.

Article  6     :   Le  présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Grenoble  dans  le  délai  de  2  mois  à  compter  de la  date de  notification.  Ce  recours  peut  être
effectué par la voie de l’application F TELERECOURS Citoyens G sur le site www.telerecours.fr

Article 7     :   La Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie et le Directeur départemental  de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de l’Etat en Savoie et notifié à l’intéressée.

CHAMBERY le 6 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 

Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral
attribuant l’habilitation sanitaire au docteur vétérinaire

Tom JOVET – n° ordinal 37079
                                

  

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques 

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles, L.203-1 à L.203-7, L.223-6, R.203-
1 à R.203-15 et R.242-33 ;

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980 modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des
animaux ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 33 ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET, direc-
teur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2023 portant subdélégation de signature de M. Thierry POTHET,
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations à
Monsieur David DOUADY, chef du service protection et santé animales ;

VU la demande présentée par M. Tom JOVET, docteur vétérinaire ;

Considérant que M. Tom JOVET, docteur vétérinaire, remplit les conditions permettant l’attribution
de l’habilitation sanitaire ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental  de  l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Savoie ;

ARRETE

Article 1  er   :  L’habilitation sanitaire prévue à l’article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à M. Tom JOVET, docteur vétérinaire.

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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Article 2     :   Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par périodes de cinq ans tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire
sanitaire de justifier  à l’issue de chaque période de cinq ans,  auprès du Préfet de la Savoie, du
respect de ses obligations de formation prévues à l’article R.203-12. 

Article 3     :     M. Tom JOVET, docteur vétérinaire, s’engage à respecter les prescriptions techniques,
administratives et  le cas échéant financières  de mise en  œuvre des mesures de prévention,  de
surveillance ou de lutte contre les maladies animales prescrites par l’autorité administrative et des
opérations de police sanitaire exécutées en application de l’article L.203-7 du Code rural et de la
pêche maritime. 

Article 4     :    M. Tom JOVET, docteur vétérinaire, pourra être appelé par le Préfet de ses départements
d’exercice professionnel pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de
détention d’animaux ou des établissements pour lesquels il  a été désigné vétérinaire sanitaire. Il
sera tenu de concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du Code
rural et de la pêche maritime.

Article 5     :   Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du Code
rural et de la pêche maritime.

Article  6     :   Le  présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Grenoble  dans  le  délai  de  2  mois  à  compter  de la  date de  notification.  Ce  recours  peut  être
effectué par la voie de l’application H TELERECOURS Citoyens I sur le site www.telerecours.fr

Article 7     :   La Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie et le Directeur départemental  de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de l’Etat en Savoie et notifié à l’intéressé.

CHAMBERY le 6 novembre 2023

Pour le Préfet et par délégation
Pour le directeur départemental et par délégation

Le chef du service protection et santé animales

Signé : David DOUADY

Accueil du public : 321, Chemin des Moulins à Chambéry
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 16h30
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de

la Protection des Populations (DDETSPP)

Pôle vétérinaire
Service protection et santé animales

Arrêté préfectoral 
suspendant l’habilitation sanitaire du docteur Claire NOBLINS – n° CRO 20510

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-6,
R.203-1 à R.203-15 et R.242-33 ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements  et
notamment son article 43 ;

VU le  décret  du  20  juillet  2022  portant  nomination  du  préfet  de  la  Savoie,  M.  François
RAVIER ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 novembre 2009 modifié par l’arrêté préfectoral du 23 novembre
2010 attribuant l’habilitation sanitaire au docteur Claire NOBLINS (n° CRO 20510) ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2023 portant délégation de signature à M. Thierry POTHET,
directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités et  de  la  protection  des
populations ;

Considérant le soit transmis du 12 octobre 2023  du tribunal judiciaire d’Albertville, référencé
n°  instruction  23/10,  notifiant  le  placement  sous  contrôle  judiciaire  de  madame  Claire
NOBLINS, docteur vétérinaire, et notamment son interdiction de gérer ou administrer toute
entreprise ou société commerciale sur le territoire français, son activité de vétérinaire étant
autorisée mais uniquement à titre salarié ;

Considérant que le docteur Claire NOBLINS (n° CRO 20510) a déclaré exercer au sein de la
clinique vétérinaire du Doron sis ZA du Rambors – Villard du Plan - 73350 PLANAY lors de sa
demande d’habilitation sanitaire reçue le 19 novembre 2009 ;

1
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Considérant que le docteur Claire NOBLINS (n° CRO 20510) est entrepreneur individuel au
sein de la clinique vétérinaire du Doron enregistré sous le n° SIRET 51790192200016 et qu’elle
est donc empêchée de gérer cet établissement ;

Considérant que le  docteur  Claire  NOBLINS (n°  CRO 20510)  n’a  pas  informé monsieur  le
Préfet de la Savoie, lui ayant délivré l’habilitation sanitaire, de tout changement de situation
susceptible de remettre en cause les conditions dans lesquelles l’habilitation sanitaire lui a été
délivrée et le bon exercice de ses missions, tel que prévu au paragraphe II de l’article R.203-7
du Code rural et de la pêche maritime ;

Sur proposition de M. le Directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations de la Savoie ;

ARRÊTE

Article  1     :   L’habilitation  sanitaire  prévue  à  l’article  L.203-1  du  Code  rural  et  de  la  pêche
maritime  susvisé  attribuée  le  23  novembre  2009  à  madame  Claire  NOBLINS,  docteur
vétérinaire (n° CRO 20510), est suspendue.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification. Ce recours peut être
effectué par la voie de l’application G TELERECOURS Citoyens I sur le site www.telerecours.fr

Article 3     :   La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie et le directeur départemental
de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Savoie, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de l’État en Savoie.

CHAMBERY le 06 novembre 2023

Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental

Signé : Thierry POTHET
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
POLE DEPARTEMENTAL DE CONTRÔLE ET D’EXPERTISE
51, avenue de Bassens
73000 CHAMBERY

SUBDELEGATION

DELEGATION COLLECTIVE DE SIGNATURE

La responsable du pôle départemental de contrôle et d’expertise de la Savoie

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des Finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er :

Délégation de signature est donnée à M. VASSEUR Didier, inspecteur divisionnaire des Finances
publiques, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de (60 000) SOIXANTE
mille euros (€);
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de (15 000) QUINZE mille euros (€);
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de
contribution économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les
établissements sont situés dans le ressort du département;
4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédits d'impôts et de crédits de TVA,
dans la limite de (100 000) CENT mille euros (€) par demande ; 
5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses
sans limitation de montant ; 
6°) tous actes d'administration et de gestion du service.

1
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Article 2 :

A/ Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal
d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou
restitution d’office :

B / Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de gracieux fiscal, les
décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de QUINZE mille euros (15 000 €), aux inspecteurs des Finances publiques
désignés (es) ci-après :

Nom prénom Nom prénom Nom prénom

ARCURI Jacqueline COUSIN Marylène FAURT Emmanuelle
LACOTTE Patricia MAUGER Olivier PAYET Franck
TRESALLET Damien BAGCI Ebru (contractuelle cat A)

2°) dans la limite de DIX mille euros (10 000 €), aux contrôleurs des Finances publiques désignés
ci-après :

Nom prénom Nom prénom Nom prénom

IDIRI Gabrielle MARQUE Michèle PROST Clément

La limite à prendre en considération est celle issue de la demande à l’origine de la décision de
remise et quand elle n’est pas chiffrée, à celle de l’impôt correspondant à la remise demandée
apprécié cote par cote.

Article 3 : 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Savoie.

A Chambéry, le 13 novembre 2023

La responsable du pôle départemental de contrôle et
d’expertise

signé : Valérie PINEL

2
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Direction
Départementale

des Territoires (DDT)

Service : Environnement, Eau et Forêts
2023_ECV_510_CMD

Arrêté préfectoral n° 2023-1199    

Portant liquidation partielle d’une astreinte administrative
SCI 9B

Commune de Domessin

Le préfet de la Savoie

Chevalier de l'Ordre National du mérite 

Chevalier des Palmes académiques 

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L.171-7, L 171-8, L 171-11,

VU l’arrêté préfectoral n° 2021-0923 en date du 16 septembre 2021 mettant en demeure la
SCI 9B, de régulariser sa situation administrative,

VU  le  courrier  notifié   le  28  janvier  2022,   informant,  conformément  au  dernier  alinéa  de
l’article L 171-8 du code de l’environnement, la SCI 9B de la sanction susceptible d’être prise à
son encontre et du délai dont elle dispose pour formuler ses observations,

VU la réponse apportée par M. BRENGUIER Mickael, associé de la SCI 9B en date du 16 février
2022, proposant des secteurs de compensation inappropriés, 

VU  l’arrêté préfectoral n° 2022-0897 en date du 8 août 2022 rendant redevable la SCI 9B,
d’une astreinte administrative d’un montant journalier de 50 euros jusqu’à satisfaction de la
mise en demeure signifiée par arrêté préfectoral du 16 septembre 2021 susvisé,

VU l’avis de réception de la poste n° 1A 175 399 5749 1 daté du 31 août 2022, attestant de la
notification à la SCI 9B de l’arrêté du 8 août 2022 susvisé,

Direction Départementale des Territoires (DDT)
L’Adret – 1 rue des Cévennes - TSA 30154
73019 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 71 72 93
Mél : ddt@savoie.gouv.fr
Site internet  : www.savoie.gouv.fr
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CONSIDERANT que l’arrêté du 8 août 2022 a été notifié à la SCI 9B le 31 août 2022,

CONSIDERANT de plus qu’un nouveau courrier adressé à la SCI 9B en date du 9 mai 2023 lui
rappelant les attendus en termes de régularisation est resté sans réponse,

CONSIDERANT qu’aucun dossier de régularisation (dossier loi sur l’eau ou dossier de remise
en   état)   n’est   parvenu   au   service   police   de   l’eau   de   la   direction   départementale   des
territoires,

CONSIDERANT par conséquent, que la SCI 9B ne respecte toujours pas les dispositions de
l’arrêté de mise en demeure susvisé,

CONSIDERANT  en   conséquence   que   l’astreinte   peut   être   partiellement   liquidée   sur   la
période du 31 août 2022 au 31 août 2023 inclus, correspondant à 365 jours de retard, soit un
total de 18 250 euros.

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires de la Savoie,

ARRETE

Article 1 – L’astreinte administrative prononcée par l’arrêté préfectoral n° 2022-0897 en date
du  8  août  2022,  à   l’encontre  de   la  SCI  9B  dont   le   siège  social  est   situé  360  chemin  du
Lombard à 73330 DOMESSIN (SIREN 800617847),  est partiellement liquidée pour la période
du 31 août 2022 au 31 août 2023 inclus.

La   SCI   9B   est   tenue   de   remettre   dans   les   mains   du   comptable   public   le   montant
correspondant à la liquidation partielle de l’astreinte susvisée.

A cet effet, un titre de perception d’un montant de 18 250 euros correspondant à 365 jours
d’astreinte   est   rendu   immédiatement   exécutoire   auprès   de   Monsieur   le   directeur
départemental des finances publiques du département de la Savoie.

Article  2 -  Conformément  aux  articles  L214-10  et  L514-6  du  code de   l’environnement,   la
présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de
Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) :

     • par le permissionnaire ou les exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour
où la décision leur a été notifiée ;

    •  par   les   tiers   intéressés  en   raison  des   inconvénients  ou  des  dangers  pour   les   intérêts
mentionnés à l’article L181-13, dans un délai de quatre mois à compter de la publication sur le
site internet de la préfecture ou de l'affichage du présent arrêté dans les mairies concernées.

Le tribunal  administratif  peut  être saisi  par  courrier   (de préférence en recommandé avec
accusé  de   réception)   ou  par   la   voie   de   l’application   « Telerecours   citoyens »   sur   le   site
www.telerecours.fr.

 Dans le même délai de deux mois, le permissionnaire peut présenter un recours gracieux.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet
qui peut être elle-même déférée au tribunal administratif de Grenoble dans les deux mois
suivants.
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Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais susmentionnés. 

Article  3  - Le présent arrêté sera notifié à  la SCI 9B  et sera publié aux recueils  des actes
administratifs du département et mis en ligne sur le site des services de l’Etat.
Copie sera adressée à :

- Madame la Secrétaire Générale de la préfecture
- Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
(CPCM)
- Monsieur le Directeur Régional des Finances Publiques d’Auvergne Rhône-Alpes
- Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques de Savoie 
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Chambéry, le 18 octobre 2023

 Le Préfet,

Signé : François RAVIER
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Direction
de la Citoyenneté

et de la Légalité

Bureau de l’intercommunalité et des élections

Arrêté préfectoral n° PREF-DCL-BIE-2023-32
modifiant l’arrêté n° PREF-DCL-BIE-2023-19 du 20 juillet 2023 portant nomination des membres

des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes électorales dans les
communes de l’arrondissement de Chambéry

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

Vu le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu la démission de Monsieur Julien CHOJNOWSKI, conseiller municipal de la commune de Mouxy, le 21 août
2023,

Vu la proposition du maire de la commune de Mouxy ;

Considérant la vacance intervenue dans la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales
de la commune sus-visée ;

Considérant  qu’il  convient  de  compléter  ladite  commission  pour  une  durée  de  trois  ans  et  après  chaque
renouvellement intégral du conseil municipal ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, 

ARRÊTE

Article 1er

Sont désignés membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales  de la
commune de Mouxy, les personnes dont les noms et prénoms figurent dans le tableau annexé ci-après.

Article 2 

Le reste du tableau est sans changement.

1
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Article 3 

La Secrétaire générale de la préfecture de la Savoie et le maire de la commune de Mouxy, sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Savoie.

Chambéry, le 14 novembre 2023

                                                                                                                            Le Préfet,

                                                                                                                 Signé: François RAVIER
  

2
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3Chy - Comm-1000

Page 1

Annexe 1 – Commission de contrôle à 3 membres – arrondissement de Chambéry

Communes de moins de 1000 habitants – arrondissement de Chambéry 2023 – 2026

Ardt

2 73 73001 Aiguebelette-le-Lac Mme DENIMAL Sylvie (conseillère) M. ROZEL Guy (conseiller)

2 73 73004 Aillon-le-Jeune Mme Amandine PAGET (conseillère) M. Mathieu SCIASCIA (Conseiller) Mme ANDREVON Emmanuelle M. GAUCHE Philippe Mme LABRUNE Claude M. DUFLOT Serge

2 73 73005 Aillon-le-Vieux M. MAGNIEZ Thierry (conseiller) Mme MIGUET Sylvaine (conseillère) Mme NICOUD Brigitte M. GARNIER Thierry M. PETIT BARAT Michel Mme ROUX Marie-Claire

2 73 73018 Arbin M. NARDELLI Emmanuel (conseiller) Mme BRUN Corinne (Conseillère) M. DRAHI Jean-Claude M. PEJOAN Charles M. TOME Denis M. GAVILLET Jean-Louis

2 73 73020 Arith M. MORAND Guillaume (conseiller) Mme Joëlle MOUCHET M. Michel MORAND M. Jacques LYONNAZ PERROUX Mme Lucille TURMEAU

2 73 73021 Arvillard M. OFFREDI Florian (conseiller) Mme BUCH Pascale Mme SELVA (née VINCENDON) Martine M. DUPUIS Daniel

2 73 73022 Attignat-Oncin Mme Catherine LENOEL (conseillère) M. GIRARD Lucien M. BERLIOZ Gérard

2 73 73025 Avressieux M. André MENUEL (conseiller) Mme Claudia FAUCHEUX (conseillère) M. Robert GUICHERD Mme Nicole BORGEY Mme Marie-Claire PERMEZEL Mme Agnès MANGEOLLE

2 73 73027 Ayn M. Jean-Charles MARCEL (conseiller) M. Jean-Luc BAUDRY (conseiller) Mme Maryse GUICHERD ép. OLIVANI M. Alain GUICHERD

2 73 73028 La Balme M. MALOD Robert (conseiller) M. MALOD Jean-Michel Mme BUZIO Monique M. GIRAUD Jean-François M. LEVET Jean-Paul

2 73 73033 La Bauche Mme Karine ROBERT (conseillère) M. Franck DELPHIN M. Alain LECLERCG M. Roger VILLIEN Mme Christine GÉRARDIN

2 73 73036 Bellecombe-en-Bauges M. SION Christian ( conseiller) M. Franck HAUGOU (conseillier) M. Fernand BOUVIER M. DAVID Jean-Louis M. François DUSSOLLIER M. BOUVIER-ROLLAND Gérard

2 73 73039 Belmont-Tramonet M. MARTIN Pascal (conseiller) M. PIONCHON Marcel M. BRET-VITTOZ Michel M. BOURBON Bernard

2 73 73041 Betton-Bettonet M. BERTHIER François (conseiller) M. ARELLA Giacomo (conseiller) Mme VULLIEN Denise Mme Béatrice GEOFFROY Mme Magalie ROCHETTE M. Jean-Luc BERTHIER

2 73 73042 Billième M. DULLIN Benoît (conseiller) M. RICARD René M. BERLION Bernard

2 73 73050 Bourdeau Mme Chantal RYON (conseillère) Mme Agnès VINCENDEAU Mme Isabelle BILLARD Mme Catherine CANTENS

2 73 73052 Bourget-en-Huile Mme PALLARES-Morel Céline (conseillère) Mme Sabine DONJON M. Joël MERMOZ Mme Patricia DONJON M. Paul DONJON

2 73 73053 Bourgneuf Mme PLOTTIER Sylvie (conseillère) Mme BECU Dominique (conseillère) M GAUDIN René Mme FRANCIOLI Patricia M. GUSTIN Guy Mme Josette TARDY

2 73 73068 Chamousset M. MEYNIAL Fabrice (conseiller) M. CAMUS Patrick (conseiller) Mme BERTIN Pascale M. LAURENT Gérard M. ROYER Claude Mme MICHEL Henriette

2 73 73069 Chamoux-sur-Gelon M. Stéphane AGUETTAZ (conseiller) Madame Sarah PINOT (conseillère) Mme BLEUSE née GANDON Jacqueline M. MAITRE Michel

2 73 73070 Champagneux Mme Christine VALETTE (conseillère) Mme Monique VEREL M Alain LAVAL Mme Christine DUTHOIT Mme Sonia BARBOTIN

2 73 73072 Champlaurent M. DE TAVERNIER Julien Mme POULET Christelle M. MEUGNIER Denis

2 73 73073 Chanaz M. Jean-François ASTORGA (conseiller) Mme Justine PEGAZ (conseillère) Mme MILLE Corinne M. IMBERT Claude

2 73 73075 La Chapelle-Blanche Mme Monique PENICHON (conseillère) M. Nathanaël GUAZZONI (conseiller) Mme Dominique DROGE M. Jean-François RUZAND M. CHIARI Marc M. Rodolphe SORARUFF

2 73 73076 La Chapelle-du-Mont-du-Chat M. Jean-Baptiste NARDOT (Conseiller) M. REVERDY André Mme Nathalie ROBIN

2 73 73078 La Chapelle-Saint-Martin Mme Christine GACHE (conseillère) M. SAUCAZ Henri Mme GIROD ép BLANCHIN Pascale

2 73 73079 Châteauneuf M. TISSOT Julien (conseiller) Mme BARRAZ Pauline (conseillère) Mme VIGNAL ép DUISIT Floriane M. RAFFIN Jean-Pierre M. CARREL Henri

2 73 73081 Le Châtelard Mme FILLIARD Christine  (conseillère) M. TRAVERS Georges Mme BOUVIER ép ZONDA Marie-Claire

2 73 73082 La Chavanne Mme SCOLARI Sarah (conseillère) Mme FEIGE Sylvie M. MILESI Alain Mme DESCHAMPS-BERGER Laure M. BENOIT Laurent Mme DUVAL Brigitte

2 73 73084 Chignin M. CHAILLOU Bruno (conseiller) M. ANTELLO Sylvain M. QUENARD Michel

2 73 73090 La Compôte Mme PERRIER Hélène (conseillère) M. Bernard CARRET Mme Anne Gaëlle GACCIO M. FRESSOZ Bruno M. PERRIER Christian

2 73 73091 Conjux M. BEFFY Dominique (conseiller) M. CANALE Pierre (conseiller) M. PRESSE Jean-Louis Mme BOUCLIER Geneviève Mme FAUCHEUX Sylvia Mme Françoise HYVRARD

2 73 73092 Corbel M. Eric PUTOT (conseiller) M. Jean-Michel FERTIER Mme Monica DELLO RUSSO

2 73 73095 La Croix-de-la-Rochette M. SALLES Dominique (conseiller) Mme Audrey ROMANET(conseillère) Mme MEYNIER Ghislaine Mme MESTRALLET Gisèle M. DUPEPET Raymond M. USSEGLIO Denis

2 73 73097 Curienne M. Benjamin NARETTO ( conseiller) Mme Pascale COUPEAU

2 73 73098 Les Déserts M. COULOMME Jean-François (conseiller) M. DUBOIS Michel M. Paul BERTHAUD

2 73 73099 Détrier M. BRUN Michel M SIBUE Albert Mme BOIS Valérie

2 73 73101 Doucy-en-Bauges Mme Bénédicte DAMBUYANT (conseillère) M. LAPLACE Maxime M. PERRIER Jacques

2 73 73104 Dullin Mme Sylvie PAQUET (conseillère) Mme Mireille GOUMAS (conseillère) Mme ABBA Lorène M. Sylvain VEYRON Mme NOIRAY Pascale Mme Coralie BOIS

2 73 73106 Ecole M. TRAVERS Sylvain (conseiller) Mme REY Bernadette M. CARRET Robert M. MICHEL Serge

2 73 73107 Entremont-le-Vieux Mme CURIALLET Laura (conseillère) M. CLARET Jean-Paul Mme PIN Marie-Thérèse

2 73 73120 Fréterive Mme Nadine VACHET (conseillère) Mme Vincenza Di Masullo (conseillère) M. Bernard TRUSCELLO Mme Lara Hopfner Mme Aline Aznag

2 73 73122 Gerbaix M. DEMEURE Pierre (Conseiller) Mme ANGELINO Nathalie (Conseillère) M. Fernand MILLET Mme ALONSO Mireille M. Philippe DEMEURE

2 73 73133 Hauteville M. RIVOLLY Julien (conseiller) Mme Marie-Jo CHEBARDY Mme Catherine FOURNIER M. Jean-Marie GELLON M. Gilbert CHARPIN 

2 73 73139 Jarsy M. Denis GONTHIER Mme Agnès FORET Mme Emmanuelle CHAUVEL

2 73 73140 Jongieux M. JACQUIN Steven (Conseiller) M. DUPASQUIER Guy M. BARLET Didier

2 73 73141 Laissaud M. ARBRUN Sébastien (conseiller) M. CHASSANDRE Bernard Mme CHAUTEMPS Lilianne M. BERARD André Mme LETELLIER ép VOINOT Valérie

2 73 73145 Lépin-le-Lac Mme GIRARD Alice (conseillère) M. GIRARD Philippe (conseiller) M. MOUGENOT Silvère

2 73 73146 Lescheraines Mr BADEL Adrien (conseiller) Mme MEGOZ née CODOUREY Anna Mme BRUN née PONCIER Agnès

2 73 73147 Loisieux Mme MIGUET Corinne (conseillère) M. BONASSI Stéphane (conseiller) M. DUCRUET Gilbert M. BERTHET Raymond Mme REVERDY Nicole M. REVOL Gilbert

2 73 73149 Lucey Mme VITALLY Christine (conseillère) Mme MARTIN Danièle M. Michel ROUX

2 73 73152 Marcieux M. EYNARD-VERRAT Guy (conseiller) Mme COUIX Fabienne (conseillère) Mme Elodie BANQUETEL M. Michel BLANCHET M. DELEAS Paul

2 73 73156 Meyrieux-Trouet Mme Gisèle MACHET (conseillère) M. Eric NAVETTE (conseiller) Mme Nicole PADEY M. Robert PERCEVEAUX Mme Martine DESSIER M. Jean-Pierre LAGRANGE

2 73 73159 Les Mollettes M. Frédéric SALOMON (conseiller) M. Daniel CARRON M. Thierry DEUMIER

2 73 73164 Montcel M. DURAND Cyril (conseiller) M. Joseph BRACCO M. Gabriel MERMOZ M. Philippe AUSSEDAT M. Emmanuel SIBUT Mme Flavie ALIX

2 73 73160 Montagnole M.RATEL Jacques Mme PILLAT Carine (conseillère) Mme CHABORD Odile M.BLAMPEY André

2 73 73166 Montendry M. Vadim DAUFRENE M. Jean-Louis DESESSART Mme Annick DESESSART Mme COLLIN Odette

2 73 73178 La Motte-en-Bauges M. MOTTA Claude (conseiller) M. GARNIER Gérard (conseiller) M. Roger DALPHIN M. Gérard GUIBOUD-RIBAUD M. Raymond André MAZIN M. Bernard MARTIN

2 73 73180 Motz M. LALOY Vincent (Conseiller) M. THEVENET Jean M. DEJEY Laurent M. RENDU Gérard Mme DESSERVETTAZ Bernadette

2 73 73184 Nances Mme Nathalie GIOVANNACCI (conseillère) M. Daniel CURTAUD Mme Nathalie MAILLARD née MOREL

2 73 73192 Le Noyer Mme MANOUSSAKIS Odile (conseillère) Mme Lyne MAGNIER née ABRAHAM M. Yves JOGUET-LAURENT

2 73 73193 Ontex M. RIGAUD MODELIN Romain (conseiller) M. STAIGER Antoine (conseiller) Mme SAGI Jocelyne Mme KUDELOVA Zuzana M.  BRUN Jerome Mme MEILLAT Dominique

2 73 73200 Planaise M. PEROT Ludovic (conseiller) M. PERRIN Xavier (conseiller) M. JEUNIER Jean-Baptiste Mme Bernadette JOUTY Mme Bernadette BRUN (née MAURICE ) M. ROSAZ Philippe

2 73 73205 Le Pontet M. Daniel PILLET (conseiller) Mme ROSSET Marie-Thérèse M. ROSSET Régis

2 73 73207 Presle M. PESENTI Maurice (conseiller) M. BOUCLIER Michel M. BELLOT Patrick

2 73 73208 Pugny-Chatenod M. GUILLOU Fabrice (conseiller) M. DAUVERNE Benoît M.MORAND Nicolas M.BARATTO Daniel Mme GUILLEN Mélanie

2 73 73210 Puygros M. GACHET Laurent (conseiller) Mme ARIZIO Evelyne M TARDY Michel Mme GACHET Annie M. Nicolas CHATELAIN

DE
P

COD
INSEE

COMMUNE de moins de 1000 
habitants (3 membres)

Nom et Prénom du conseiller municipal 
membre de la commission de contrôle 

(titulaire)

Nom et Prénom du conseiller municipal 
membre de la commission de contrôle 

(suppléant)

Nom et Prénom du délégué de 
l’administration représentant du Préfet de 
la Savoie, membre de la commission de 

contrôle (titulaire)

Nom et Prénom du délégué de 
l’administration représentant du Préfet 

de la Savoie, membre de la commission 
de contrôle (suppléant)

Nom et Prénom du délégué représentant 
le Président judiciaire, membre de la 

commission de contrôle (titulaire)

Nom et Prénom du délégué représentant le 
Président du Tribunal  judiciaire, membre de 
la commission de contrôle (suppléant)

M. Philippe CLARET M. Yves MERCIER Mme Véronique GUICHERD M. Nicolas LE FLEM

Mme JEANNOLIN (née ZAMBONI) Rose-
Marie (conseillère)

Mme DOMEIGNOZ née BRECHET 
Yvonne

Mme Marie-Noëlle MICHELLIER vve 
BORRELLY

Mme Martine BELLEMIN-NOËL ép. 
RIVAL

Mme GUINET Simone épouse GENTIL-
PERRET

Mme JUSTIN Emmanuelle 
(Conseillière)

M. Bernard CHEVELARD

Mme NOWOTNY Dominique 
(conseillère)

Mme DURUISSEAU née TISSAY 
Marilène

Mme CHEVOLEAU née ROUMEAU 
Miryam

Monsieur Alain ROCHE (conseiller 
municipal)

M. Jean-François MILLION-BRODAZ 
(Conseiller)

Mme DUNOYER épouse DURET Fanny Mme BOURGEON épouse ARNAUD 
Josette

Mme BOUDRINGHIN épouse 
FOULON Martine

Mme GONTHIER Frédérique 
(conseillère)

Mme LE BELLEC Séverine 
(conseillère)

Mme Nelly PARIS  (conseillère) M. Aimé LOPEZ Mme Nelly ROBERT

Mme Roselyne COUDURIER épouse 
CLARET

Mme DARVEY Martine ép LAVIGNE 
(conseillère)

Mme BURGOD-DERRIER Patricia, 
épouse CARRET

Mme Gabrielle DESVERNES épouse 
BICHARD

Mme VIGUET-CARRIN Sandrine 
(conseillère)

Mme Nadine THOMAIN-DJERIDI 
(conseillère)

Mme CLERC-PITHON Danielle 
(conseillère)

Mme DEVILLE-CAVELLIN (SEINE) 
Patricia

Mme PIERRE DIT MERY Mathilde 
(conseillère)

Mme CATTIN née MOUCHET Marie-
Claire

Mme VERGAIN née DELESTRE 
Marie-Françoise

Mme Renée Suzanne REY ( née 
GALLAY)

Mme Agnès AGUETTAZ ép VALET 
(conseillère)

M. Frédéric JAY
Mme Laëtitia CANADAS née 

LEMYRE

Mme Rose-Marie ASSANTE (née 
GAMIER)

Mme Hélène DEGRANGE (née 
AVELINE)

MME DEFONTAINE Annick 
(Conseillère Municipale)

Mme REGOTTAZ Françoise 
(Conseillère)
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Ardt DE
P

COD
INSEE

COMMUNE de moins de 1000 
habitants (3 membres)

Nom et Prénom du conseiller municipal 
membre de la commission de contrôle 

(titulaire)

Nom et Prénom du conseiller municipal 
membre de la commission de contrôle 

(suppléant)

Nom et Prénom du délégué de 
l’administration représentant du Préfet de 
la Savoie, membre de la commission de 

contrôle (titulaire)

Nom et Prénom du délégué de 
l’administration représentant du Préfet 

de la Savoie, membre de la commission 
de contrôle (suppléant)

Nom et Prénom du délégué représentant 
le Président judiciaire, membre de la 

commission de contrôle (titulaire)

Nom et Prénom du délégué représentant le 
Président du Tribunal  judiciaire, membre de 
la commission de contrôle (suppléant)

2 73 73214 Rochefort M. Jean-Pierre GIROD (conseiller) Mme Marie-Christiane DURANTET M. Gérard BIBET

2 73 73217 Rotherens M. BRECHET Gérard (conseiller) Mme DELCROIX Sandra Mme BRECHET Corinne Mme TURPAULT Rqia

2 73 73218 Ruffieux Mme BURDET Patricia (conseillère) M. DUCRUET Bernard Mme Brigitte VIRIEUX M. BURDET André Mme SALA Brigitte

Mme CORNE née BISCARAT Isabelle
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Ardt DE
P

COD
INSEE

COMMUNE de moins de 1000 
habitants (3 membres)

Nom et Prénom du conseiller municipal 
membre de la commission de contrôle 

(titulaire)

Nom et Prénom du conseiller municipal 
membre de la commission de contrôle 

(suppléant)

Nom et Prénom du délégué de 
l’administration représentant du Préfet de 
la Savoie, membre de la commission de 

contrôle (titulaire)

Nom et Prénom du délégué de 
l’administration représentant du Préfet 

de la Savoie, membre de la commission 
de contrôle (suppléant)

Nom et Prénom du délégué représentant 
le Président judiciaire, membre de la 

commission de contrôle (titulaire)

Nom et Prénom du délégué représentant le 
Président du Tribunal  judiciaire, membre de 
la commission de contrôle (suppléant)

2 73 73219 Saint-Alban-de-Montbel M. LALLEMENT Etienne (conseiller) M. MERMET Michel M. NEYRET GIGOT Christian

2 73 73228 Saint-Cassin M. Cédric LOUIS (conseiller) Mme Marie-Claude COUX M. PILLET Georges

2 73 73229 Saint-Christophe-La-Grotte Mme CHAVAND Christelle (conseillère) M. PEYLIN Thomas (conseiller) M. MONNIN Bernard M. BAFFERT Emmanuel M. TIRARD André M. ZURDO Jean-Pierre

2 73 73233 Saint-Franc M. Jean-Claude ARNOLD (conseiller) Mme JEANTET Marylène M. CURTET Denis Mme PICHON MARTIN Christianne

2 73 73234 Saint-François-de-Sales M. MAYEUR Jean-Gabriel (conseiller) Mme Caroline FABRE (conseillère) M. BERTIN Stéphane M. PORRAL Michel M. BOULANGER Michel

2 73 73240 Sainte-Hélène-du-Lac M. VUAGNOUX Philippe (conseiller) M. FEITH Jérôme (conseiller) M. BERTHET Jean-Louis Mme Annick BERTHET-RAMBAUD Mme VULLIERME Annie M. PACHOUD Marcel

2 73 73245 Saint-Jean-de-Chevelu Mme PITICCO Jeanne (conseillère) M. JANIN Jean-Luc Mme Héléne PRAVAZ Mme GODINEAU-CHAUMON Colette

2 73 73246 Saint-Jean-de-Couz Mme COMBAZ Marion (conseillère) M. GARIN Alfred M. LORIDON Christian Mme BRUN Gisèle Mme VOIRON Anne

2 73 73247 Saint-Jean-de-la-Porte M. BROC Jérôme (conseiller) Mme BONBETEMPS Josiane Mme GANZER Nicole M. NANTET Marc Mme CAILLET Brigitte

2 73 73254 Sainte-Marie-d'Alvey GOSSET Yann (conseiller) VINCENT Denis (conseiller) Mme BLESSEMAILLE Thérèse Mme BERGER Juliette M. BIBET Pascal Mme PARIGOT Chantal

2 73 73265 Saint-Ours Mme METIVIER Marie (conseillère) M. MATHIEUX Patrick (conseiller) M. MONTAGNAT-RENTIER Damien Mme BENZIANE Hélène

2 73 73269 Saint-Paul sur Yenne Mme Eve GERMAIN (conseillère) M. Daniel DAVIER (conseiller) M. PASSET Georges Mme DONATI Eliane née DUCRUET

2 73 73271 Saint-Pierre-d'Alvey Mme Marie-Agnès BOISTARD (conseillère) Mme DULLIN Chantal M. MOULAS Patrick

2 73 73273 Saint-Pierre-de-Curtille Mme BERNADET Laurence (conseillère) M. BIFARELLA Philippe(conseiller) M. BOCQUIN Frédéric M. GILABERT Cédric Mme PERRET Magali M. PERRET Michel

2 73 73274 Saint-Pierre-d'Entremont M. REY Fabien (conseiller) Mme Eveline KRECZANIK Mme Annie PYTHON Mme Véronique ARPIN

2 73 73275 Saint-Pierre-de-Genebroz Mr Patrick MARRET (conseiller) M. Jean-Michel JUGLARET Mme Marie DUVAL née SORREL Mme Nicole BOURCIER née JOULIA

2 73 73276 Saint-Pierre-de-Soucy Mme GIRAUD Marthe (conseillère) Mme VELTRI Nadine (conseillère) Mme BOUVIER Anne-Marie M. FINAS Jean-Paul M. BARRAZ Patrick Mme VUILLERME Agnès

2 73 73277 Sainte-Reine Mme VIBERT Annie (conseillère) M. MICHEL François M. BERTIN Pierre

2 73 73281 Saint-Sulpice Raphaël MARTIN (Conseiller) Mr Philippe BERTHET-RAMBAUD Mme Florence CHÉNÉ

2 73 73289 La Table Mme PERRAZ Chantal (conseillère) M. Geoffrey THOMAS (conseiller) M. Hervé VICHERY M. Jean-Claude MOREAU M. MOUTARD Jacky

2 73 73293 Thoiry Mme Yveline ALLELY (conseillère) M. Alexis DACQUIN (Conseiller) Mme Marie-Claude PACHOUD M. Joseph CALLET Mme Adèle MOLLARD

2 73 73294 La Thuile M. REGOTTAZ Robert

2 73 73299 Traize M. BESSON Bernadette (conseillere) M. DUMOLLARD Philippe (conseiller) M. VACHOD Guy M. CAMBET-PETIT-JEAN Patrice M. CURTELIN Gérard M. NOIRAY François

2 73 73301 Trévignin M. Eric MOREAU (conseiller) Mme LHEUREUX Marie-France Mme CLAPIER Pascale Mme WILLIGENS-PEIJU Géraldine

2 73 73302 La Trinité Mme Emilie FONTENILLE (Conseillère) Mme Aurélie BORTOT (Conseillère) M. Gérard RENOUX Mme BORTOT née VIAL Suzanne M. FAJOU Jean-Luc

2 73 73309 Verel-de-Montbel M. DAMOUR Didier (conseiller) M. BERTHIER Paul M. PHILIPPON Michel

2 73 73310 Verel-Pragondran M. RETICA Robert (conseiller) Mme DUPUY Madeleine Mme CANALE Hélène Mme LAURENT Danièle

2 73 73311 Le Verneil M. Gilles HOUPEAU (conseiller) M. Patrick CHAPPELET Mme Véronique VIGUET-CARRIN Mme Marie-Claude BARBIER M. Alain MARTINET

2 73 73313 Verthemex M. Jacques perreton (conseiller) M. Laurent PEYSIEUX M. Ludovic DUSSAULX

2 73 73314 Villard-d'Héry Mme FLAMMIER Gisèle (conseillère) M. Alain RUBEAU M. Alain BEURDELEY Mme Sylviane JEANDET M. Yvette MICALLEF

2 73 73315 Villard-Léger M. MONIN Florent (conseiller) M. VEROLLET Sébastien (conseiller) M. AGUETTAZ Jean-Pierre Mme GUCHER Marlène Mme CATTANEO Monique M. ROSAZ Joël

2 73 73316 Villard-Sallet Mme Caroline GUCHER (conseillère) M. Nicolas GUCHER M. Pierre  VALLIN

2 73 73324 Villaroux Mme AUDER Marie-Line (conseillère) M. MARTIN Michel Mme Jacqueline VALLINO Mme Anna LASCOMBE

2 73 73327 Vions M. PERRILLAT Jacques (conseiller) M. FONTAINE Christian Mme TRANCHINO Catherine Mme MASIN Marie-Rose

M. Jean-François DUBONNET 
(conseiller)

Mme Aline COMBAZ (née LARGUET) 
(conseillère)

Mme DESCOTESGENON épouse 
BOVET Geneviève

Mme PORRAL (ép. GROBERT) 
Christiane

Mme L'HERITIER DIT GARELLAZ Sylvie 
(conseillère)

Mme BELLEMIN LAPONNAZ Anne 
(conseillère)

Mme PIN Andrée née RICHOZ Mme PERRIAND Christiane épouse 
GENIN

Mr Dominique MONTAGNAT-RENTIER 
(conseiller)

Mme Chantal BROTTEL-PATIENCE 
née GARON-GUINAUD

Mme DUCHATEAU Alice épouse 
COPIN

M. CAILLET Benjamin  (conseiller) M. MONNET Frederic M. BATAILLE  Renaud Mme DOMENECH Noelle

Mme VEROLLET née HYVRARD 
Geneviève

Mme GRANDJEAN Claire épouse 
PERA Mme PEPIN Sylvie épouse PLANCHE

Mme Eliane VÉROLLET née ARNAUD-
GODDET

Mme BLANCHARD Véronique 
(conseillère)

Mme CHAMEL épouse BORIC 
Françoise
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Annexe 1 – Commission de contrôle à 3 membres – arrondissement de Chambéry

Communes nouvelles (ayant une seule liste aux dernières élections municipales ou alors ayant plus d’une liste mais n’ayant pas réussi à constituer une commission de contrôle à 5 membres) – arrondissement de Chambéry 2023 – 2026

Ardt date création

2 73 73236 2019 1 M. GROS Gilbert M. CORDIER Alain M. Christian DECULTIEUX M. André ARNOLDI M. Luc REVEL

DE
P

COD
INSEE

COMMUNE nouvelle (3 
membres)

nombre de listes 
2020

Nom et Prénom du conseiller 
municipal membre de la commission 

de contrôle (Titulaire)

Nom et Prénom du conseiller 
municipal membre de la commission 

de contrôle (suppléant)

Nom et Prénom du délégué de 
l’administration représentant du Préfet 

de la Savoie, membre de la 
commission de contrôle (titulaire)

Nom et Prénom du délégué de 
l’administration représentant du 

Préfet de la Savoie, membre de la 
commission de contrôle (suppléant)

Nom et Prénom du délégué 
représentant le Président du 

Tribunal judiciaire, membre de la 
commission de contrôle (titulaire)

Nom et Prénom du délégué représentant le 
Président du Tribunal  judiciaire, membre 

de la commission de contrôle 
(suppléant)

SAINT-GENIX-LES-
VILLAGES

Mme Colette BORGEY épouse 
CARLET
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Annexe 1 – Commission de contrôle à 3 membres – arrondissement de Chambéry

Communes de 1000 habitants et plus (ayant une seule liste aux dernières élections municipales ou alors ayant plus d’une liste mais n’ayant pas réussi à constituer une commission de contrôle à 5 membres) – arrondissement de Chambéry 2023 – 2026

Ardt

2 73 73017 Apremont 1 Mr RAYNAUD Georges (conseiller) M. MARECHAL Jean-François M. Bernard FRANCONY

2 73 73030 Barby 1 Cécile BEGARD (conseillère) Monsieur Guy VERRYSER Mme Alexandra FOURNIER Mme Martine BOISSIN Mme Bernadette PIENNE

2 73 73064 Challes-les-Eaux 1 M. VERTHUY Jean-Michel (conseiller) Mme GRUNENWALD Ginette M. DUISIT Charles

2 73 73085 Chindrieux 1 M. Michel MANSO (conseiller) M. Jean-Michel THONET M. Joseph RIVET Mme Marie Christine RIVET M. Gilbert BERLIOZ

2 73 73096 Cruet 1 M. CARIS Jean-Michel  (conseiller) M. RUGIANO Alphonse Mme LARCHIER Elisabeth

2 73 73100 Domessin 1 M.PERRET DOminique M. LABBE LAVIGNE André

2 73 73105 Les Echelles 1 Mme DUMOULIN Marine (conseillère) Mme HOSTACHE Stéphanie Mme BRISON Jeanine M. BERTELONE Didier Mme FLANDINA Simone

2 73 73128 Grésy-sur-Aix 1 Mme. GILLET Colette Mme MOREL Marie-Jeanne

2 73 73155 Méry 1 M. Yvan BESSON (conseiller) M. Claude TORNICELLI Sandra MICHOT Stéphane CASTRUCCIO Marcel BONNEFOY-CUDRAZ

2 73 73171 Montmélian 1 Mme COMPOIS Sylvie (conseillère) M. NAJAR Gilbert Mme DESMARTIN Annie

2 73 73179 La Motte-Servolex 1 M. CALLEWAERT Denis (conseiller) M. LAFOY Claude Mme DUCRUEZ Josette M. BELTRAMI Alviano

2 73 73243 Saint-Jean-d'Arvey 2 Mme Dominique MORAIN (conseillère) M. Catherine ALLERA (conseillère) M. Francis BOUYSSIERES M. Alain CHEVRE Mme Muguette LYS Mme Evelyne GRANGEAT

2 73 73249 Saint-Jeoire-Prieuré 1 M SAISSY François (conseiller) M. ORTOLLAND Bernard M. DELEGLISE Michel Mme JACQUEMIN Sandrine M ARNAUD Philippe

2 73 73282 1 M. Jacky BERNARD (conseiller) M. Esther GIMAT (conseiller) Mme DUPRAZ Elisabeth M. CECCHINEL Denis M. DIZIN François Mme VERDUN Denise

2 73 73270 Saint-Pierre-d'Albigny 1 Mme Sonia BERTONCELLI Mme Nadine HOARAU Mme Monique PERRIER M. Claude GENOULAZ M. James CORRIDOR M. Laurent SENECHAL

2 73 73286 1 M.MERLE Alexandre (conseiller) M. PIEDVACHE Gaëtan M. TRUCHE Bernard M. GOYAT Jean-Michel M. HARO Richard

2 73 73288 Sonnaz 1 M. OGEZ Pierre (conseiller) M. ROUSSEAU Olivier (conseiller) M. DANGE Gérard M. DIDIER André M. MAUREL Olivier Mme EXPOSITO Françoise

2 73 73326 Vimines 1 Mme Sandrine BERLIOZ (conseillère) M. BARTHELEMY Jacky M. CARRAZ Jean-Paul

2 73 73328 Viviers-du-Lac 1 M. ANDREYS Stéphane (conseiller) Mme AMBLARD Brigitte Mme GARDIEN Marie

2 73 73329 Voglans 1 M. Alain GOUJON (conseiller) Mme Floriane PALUMBO (conseillère) M. Jean-Pierre VINCENT Mme Denise NOIRAY-HAURE

DE
P

COD
INSEE

COMMUNE de plus de 
1000 habitants (3 

membres)

nombre de 
listes 2020

Nom et Prénom du conseiller municipal 
membre de la commission de contrôle 

(titulaire)

Nom et Prénom du conseiller municipal 
membre de la commission de contrôle 

(suppléant)

Nom et Prénom du délégué de 
l’administration représentant du 

Préfet de la Savoie, membre de la 
commission de contrôle (titulaire)

Nom et Prénom du délégué de 
l’administration représentant du Préfet de 
la Savoie, membre de la commission de 

contrôle (suppléant)

Nom et Prénom du délégué représentant le 
Président du Tribunal  judiciaire, membre de 

la commission de contrôle (titulaire)

Nom et Prénom du délégué représentant le 
Président du Tribunal  judiciaire, membre de la 

commission de contrôle (suppléant)

Mme RAVIER Anne-Sophie 
(conseillère)

Mme Christiane PIN (née 
BERNARD)

Mme MASSON Marie-Noëlle (Née 
ALLEGRETTA)

Mme Catherine DEBAISIEUX 
(conseillère)

Mme GOUILLON Marie-Christine 
(conseillère)

Mme Michèle VERMEULEN 
(conseillère)

Mme DUFFOURD Alexandrine 
(Conseillère)

Madame MICCICHE Virginie 
(conseillère)

Madame GAVIOT Ingrid
(conseillère)

Mme JALABERT Laurence 
(conseillère)

Mme Pascale GLOUANNEC 
(conseillère)

Mme RIGAUD-MINET Isabelle 
(conseillère)

Saint-Thibaud-de-
Couz

Serrières-en-
Chautagne Mme GIRARDY Christelle née LACRAZ
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Annexe 1 – Commission de contrôle à 5 membres – arrondissement de Chambéry 

Communes de 1000 habitants et plus (ayant plus d’une liste aux dernières élections municipales et ayant constitué une commission de contrôle à 5 membres) – arrondissement de Chambéry 2023 – 2026

Ardt Liste N° Liste N° Liste N°

2 73 73008 Aix-les-Bains 4 1 1 1 2 3 1 Mme Nicole MONTANT (conseillère)

2 73 73029 Barberaz 3 1 M. Pascal DUPUIS (conseiller) 1 1 2 3 1

2 73 73031 Bassens 2 1 M. CALLE Jean (conseiller) 1 1 M. GAJA Pierre (conseiller) 2 2

2 73 73051 Le Bourget-du-Lac 3 1 1 1 2 2

2 73 73043 La Biolle 2 1 1 1 2 2

2 73 73059 Brison-Saint-Innocent 2 1 1 1 2 2 1 ADTE Audrey (conseillère)

2 73 73058 La Bridoire 2 1 1 1 2 2

2 73 73065 Chambéry 2 1 1 M. CAMOZ Michel (conseiller) 1 2 2

2 73 73087 Cognin 2 1 1 1 2 2

2 73 73089 2 1 1 1 2 2

2 73 73103 Drumettaz-Clarafond 2 1 1 M. JARGOT Michel (conseiller) 1 2 2

2 73 73137 Jacob-Bellecombette 2 1 M. Thierry DUBOIS (conseiller) 1 1 2 2

2 73 73182 Mouxy 2 1 1 1 2 2 1

2 73 73183 Myans 2 1 1 M. FELTER Serge (conseiller) 1 2 2

2 73 73191 Novalaise 2 1 1 1 2 M. Daniel TAIN (conseiller) 2

2 73 73204 2 1 1 1 2 2

2 73 73213 La Ravoire 3 1 1 1 2 3

2 73 73222 Saint-Alban-Leysse 2 1 1 M. MARREC Hervé (conseiller) 1 2 2

2 73 73225 Saint-Baldoph 2 1 1 1 2 2

2 73 73226 Saint-Béron 2 1 M. ARBRUN Yves (conseiller) 1 1 2 2

2 73 73300 Tresserve 2 1 1 M. PANTIN Olivier (conseiller) 1 2 2

2 73 73330 Yenne 2 1 1 1 2 2 1

DE
P

COD
INSEE

COMMUNE de plus de 
1000 habitants (5 

membres)

nombre 
de listes 

2020

Liste 
N°

Nom et Prénom du conseiller 
municipal 1

Liste 
N°

Nom et Prénom du conseiller 
municipal 2

Nom et Prénom du conseiller 
municipal 3

Nom et Prénom du conseiller 
municipal 4

Nom et Prénom du conseiller 
municipal 5

Liste 
N°

Nom et Prénom du (ou des) conseiller 
municipal suppléant

M. Philippe OBISSIER 
(conseiller)

M. André GRANGER 
(conseiller)

Mme Marietou 
CAMPANELLA 
(conseillère)

M. Christian PELLETIER 
(conseiller)

Mme Martine PEGAZ-HECTOR 
(conseillère)

Mme Marie-France PICHAT 
(conseillère)

M. Jacky PEROT 
(conseiller)

Mme Yvette FÉTAZ 
(conseillère)

Mme Nathalie LAUMONNIER 
(conseillère)

M. Yvan ROTA-BULO (conseiller)
Mme Karine MAUVILLY-GRATON

M. Noé LAURENT (conseiller)
Mme FOURNIER Marie-
Françoise (conseillère)

Mme RIGOLETTI Christine 
(conseillère)

Mme CECCON Rose-Marie 
(conseillère)

M. MOMMESSIN Michel 
(conseiller)

M. AUBERT Bernard 
(conseiller)

Mme Julie BOBIN 
(conseillère)

M. Thierry COUDURIER 
(conseiller)

M. Franck GUISSANT 
(conseiller)

M. DE SANTIS Jean-Paul 
(conseiller)

Mme MOCELLIN Claire 
(conseillère)

M. BADIN Benoit 
(conseiller)

M. PITILLI Christophe 
(conseiller)

Mme BOINON Véronique 
(conseillère)

M. DELACOURT  Hervé 
(conseiller)

Mme COLAS Marie-Claire 
(conseillère)

M. BORNAND Jean-Marc 
(conseiller)

M. CHEVALIER René 
(conseiller)

Mme MATARIN-BESSIRON 
Anne-Marie (conseillère)

M. BOVAGNET-PASCAL 
Roger

(conseiller)

Mme LASHERME Colette
(conseiller)

BRIFFOTAUX Jean-
François

(conseiller)

M. TOMPA Olivier 
(conseiller)

Mme SZPECHT Céline 
(conseillère)

Mme MYARD-DALMAIS 
Micheline (conseillère)

M. CERINO Jean-Benoît 
(conseiller)

Mme TURNAR Alexandra 
(conseillère)

M. CHASSOT Aloîs 
(conseiller)

M. VALLIER Claude 
(conseiller)

Mme VALLIN-BALAS Florence 
(conseillère)

M. GAUTIER Jean-François 
(Conseiller)

Mme MARESCHAL Sylvie 
(Conseillère)

M. SERENO Jean-Luc 
(Conseiller)

Coise-Saint-Jean-
Pied-Gauthier

Mme COMBET Nadine
(conseillère)

Mme TONDA-ROCH Marie-
Pierre (conseillère)

M. FARICELLI Andrea
(conseiller)

M. PORRAZ Jean-François 
(conseiller)

Mme PLASSIARD Delphine 
(conseillère)

Mme CICERO Marie-Thérèse 
(conseillère)

Mme QUAY-THEVENON 
Flore (conseillère)

M. ESTIEU Philippe 
(conseiller)

M. DI GIORGIO Rudolph 
(conseiller)

Mme Isabelle DAILLE-
JACQUETIN (conseillère)

Mme Berthe-Ange LAUDET 
(conseillère)

M. Luis-Michel 
RODRIGUEZ (conseiller)

M. Antoine FATIGA 
(conseiller)

M.BAUDOIN Jean Pierre 
(conseiller)

M. PICHON Laurent
(conseiller)

M. EXERTIER DIT 
MONNARD Philippe 

(conseiller)

M. CATTIE Serge
(conseiller)

M. MORET Jean-Paul
(conseiller)

  Mme VERMEERBERGEN Véronique 
(conseillère)

M. GRIMONT Daniel 
(conseiller)

Mme AUBERT Christine 
(conseillère)

M. PORTAZ Jacques 
(conseiller)

M. Missak TANILIAN 
(conseiller)

M. PLOUZEAU Alain
(conseiller municipal)

Mme PERRIER Lysiane 
(conseillère municipale)

M. GROS Gilles
(Conseiller Municipal)

Madame Catherine GARDET 
(conseillère)

Le Pont-de-
Beauvoisin

Mme LABARRE Annie 
(conseillère)

Mme BELAGGOUNE Louisa 
(conseillere)

Mme Sandie HACHICHI-
GUSMAN  (conseillere)

Mme Geneviève VILLETON 
(conseillere)

Mme Catherine FERRARI  
(conseillere)

M. Xavier TROSSET 
(conseiller)

M. Jean-Yves ROUIT 
(conseiller)

Mme Cécile RYBAKOWSKI 
(conseillère)

Mme CHABERT Isabelle 
(conseillère)

Mme COQUILLAUX Viviane 
(conseillère)

1
1
1
 2 
3

M. Said SERBI (conseiller) 
Mme Cécile MERIGUET (conseillère) 

Mme Sandrine MAZZUCA 
(conseillère) 

M. Thierry CULOMA (conseiller) 
M. Yannick BOIREAUD (conseiller)

Mme FENESTRAZ Elisabeth 
(conseillère)

M. BASSET Patrick 
(conseiller)

M. SAUREL Alain 
(conseiller)

Mme BERTHET-ZOTTINO 
Christine (conseillère)

1

2

Lorena TROTTO (conseillère)
M. BARBAZENI Jacques (conseiller)
Mme DURAND Nicole (conseillère)
Monique CHAPPERON (conseillère)

M. FRAPPA Robert (conseiller)

Mme GUIBOUD-RIBAUD 
Chantal (conseillère) 

Mme DHERBEYS Evelyne  
(conseillère) 

M. NONET Jean-Luc 
(conseiller)

Mme GRUMEL Odile 
(conseillère) 

Mme MASSON Mireille 
(conseillère) 

Mme GOBBO Yolande 
(conseillère)

Mme RAPOSO Virginie 
(conseillère)

M. Marc BALLATORE 
(conseiller)

M. MORO Jean-Paul 
(conseiller)

M. CALLOUD Dominique 
(conseiller)

M. AIMONE Franck 
(conseiller)

Mme FIARD Marie-
Christine (conseillère)

Mme JEGOU Bénédicte 
(conseillère)

1
2

DE SAINT LEGER Sophie (conseillère)
ROUSSEL Christian (conseiller)

M. Sandy LACROIX
(conseiller)

M. Cédric MOLLARD
(conseiller)

M. Cédric VIGNE
(conseiller)

Mme Claudine BOLLIET 
(conseillère)

M. Robert LEGRAND
(conseiller)

Anaïs GIBELLO (conseillère) 
Florian DEREYMEZ (conseiller)

Florian LAVAUD (conseiller)
Annabelle GARIN (conseillère)
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Annexe 1 – Commission de contrôle à 5 membres – arrondissement de Chambéry 

Communes nouvelles de 1000 habitants et plus (ayant plus d’une liste aux dernières élections municipales et ayant constitué une commission de contrôle à 5 membres) – arrondissement de Chambéry 2023 – 2026

Ardt

2 73 73010 Entrelacs 2016 3 1 1 1 M. Pierre BERLIOZ (conseiller) 2 Mme DAGAND Laurence 2

2 73 73263 Saint-Offenge 2015 2 1 1 1 2 2

2 73 73151 2019 2 1 1 1 M. VIBOUD André (conseiller) 2 2 Mme BORDON Francine

2 73 73215 2019 3 1 Marcel TRANCHANT 1 Florence YSARD-JACOB 1 Gilles GLAREY 2 Jean-Claude BENGRIBA 2 Annie GONTARD 

DE
P

COD
INSEE

COMMUNE 
nouvelle (3 
membres)

date 
création

nombre 
de listes 

2020

Liste 
N°

Nom et Prénom du conseiller 
municipal 1

Liste 
N°

Nom et Prénom du conseiller 
municipal 2

Liste 
N°

Nom et Prénom du conseiller 
municipal 3

Liste 
N°

Nom et Prénom du 
conseiller municipal 4

Liste 
N°

Nom et Prénom du conseiller 
municipal 5

Liste 
N°

Nom et Prénom du (ou des) conseiller 
municipal suppléant

Mme MESSAGEOT Michelle 
(conseillère)

Mme BIENFAIT Monique 
(conseillère)

M. PIGNIER-TRACOL 
Sébastien

1
2

GUIGUE Jean-Marc (conseiller)
TOUSSAINT Frédéric (conseiller)

M. TERRIER Robert 
(conseiller)

Mme CHAVANNE Claire 
(conseillère)

Mme FRANCOZ Gisèle 
(conseillère)

Mme LACOSTE Sylvaine 
(conseillère)

M. LOOS Christian 
(conseiller)

1

2

FRANCOZ Thierry,  DELOCHE Serge, 
GELLOZ Béatrice (conseillers)
LEONARDI Bernard (conseiller)

PORTE-DE-
SAVOIE

M. GALLET Daniel 
(conseiller)

Mme BERARD Annie 
(conseillère)

M. PLAGNOL Jean-Luc 
(conseiller)

1
1
1
2
2

M. LOYET Gilbert
Mme CARREL Christine

M CORDEL Lionel
M LABORET Daniel

M. GARLATTI GhislainVALGELON-LA 
ROCHETTE
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2023/481 portant agrément de deux hélisurfaces
destinées à la mise en œuvre du plan d’intervention de déclenchement d’avalanches –

Commune de Beaufort

Le préfet de la Savoie
Chevalier de la l’ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de l'Aviation Civile et, en particulier, les articles R.132-1 et D.132-6 ;

VU la loi  n° 85-30 du 9 janvier  1985 relative au développement et  à la protection de la
montagne  ;

VU le code de l’environnement, et notamment son article L 363-1 (V) ;

VU l'arrêté interministériel du 6 mai 1995 relatif  aux aérodromes et autres emplacements
utilisés par les hélicoptères, modifié le 27 mai 2008 ;

VU la note n° 88-0488 du 7 novembre 1988 du Ministre de l'Intérieur relative aux règles
provisoires d'emploi et de mise en œuvre d'un hélicoptère pour effectuer le déclenchement
préventif d'avalanches par grenadage ;

VU la demande présentée par le Maire de Beaufort  en vue d'obtenir  l'agrément de deux
hélisurfaces destinées au plan d'intervention pour le déclenchement d'avalanches ; 

VU l'avis du directeur zonal de la police aux frontières - brigade aéronautique ;

VU l'avis du directeur des sécurités ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article  1 :  Les  hélisurfaces  situées  sur  le  territoire  de  la  commune  de  BEAUFORT,
conformément au plan joint au dossier, sont agréées dans le cadre du Plan d'Intervention
pour le Déclenchement d'Avalanches (P.I.D.A.).

La présente autorisation est valable pour la saison hivernale 2023/2024.

1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-11-10-00001 - AP BEAUFORT 53



Article 2 : A l'occasion de chaque utilisation, outre les prescriptions de la note n° 8804-88 du
7  novembre  1988  précitée,  les  dispositions  suivantes  devront  être  respectées  par  le
demandeur :

- aucun bâtiment habité dans un rayon de 100 mètres,

-  les  axes  d’approche  et  de  dégagement  ne  doivent  survoler  ni  habitation,  ni  remontée
mécanique active, ni piste de ski (alpin ou fond) ouvertes au public,

- la plate-forme sera interdite au public dans un rayon de 100 m pendant toute la durée
des opérations.

Article 3 :  En application des dispositions de l'article 20 de l'arrêté interministériel  du 24
octobre 2017, les aérodromes n’ayant ni la qualité de point de passage frontalier, ni la qualité
d’aéroport international de l’union, les hélisurfaces et les terrains agréés pour l’accueil des
aéronefs ultralégers motorisés, à condition que l’usage auquel ils sont destinés soit respecté,
sont autorisés à recevoir des vols en provenance ou à destination d’Etats appartenant à la
fois à l’espace Schengen,  et  à l’Union européenne,  au territoire douanier  ou au territoire
fiscal spécial.
 
Article  4 :  Tout  incident  ou  accident  survenant  sur  ce  site  sera  porté  sans  délai  à  ma
connaissance ainsi qu'à celle du directeur zonal de la police aux frontières sud-est - brigade
aéronautique : tél. 04.72.84.96.16 (les messages pourront être soit téléphonés, soit faxés ou
laissés  sur  répondeur,  soit  transmis  par  courrier  électronique  à  dcpaf-bpa-
lyon@interieur.gouv.fr).

Article 5 -  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux
mois à compter de sa notification. auprès du tribunal administratif de Grenoble (2 place de
Verdun  –  BP  1135  –  38022  GRENOBLE  CEDEX),  ou  par  voie  dématérialisée,  par
l’application « Telerecours citoyen » sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 :  La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le maire de Beaufort, le
directeur  zonal  de  la  police  aux  frontières  -  brigade  aéronautique,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie de la Savoie, le directeur des sécurités sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont un exemplaire sera adressé au
directeur régional des douanes, à la brigade de gendarmerie des transports aériens ainsi
qu'au  directeur  de  la  société  d'hélicoptère  concernée  s/c  du  responsable  du  Maire  de
Beaufort.

Chambéry, le 10 novembre 2023

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La directrice, 
Signé : Nathalie TOCHON

2
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2023/474   portant agrément d’une hélisurface
destinée à la mise en œuvre du plan d’intervention de déclenchement d’avalanches –

Commune de BOURG SAINT MAURICE-LES ARCS

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le code de l'Aviation Civile et, en particulier, les articles R.132-1 et D.132-6 ;

VU la loi  n° 85-30 du 9 janvier  1985 relative au développement et  à la protection de la
montagne  ;

VU le code de l’environnement, et notamment son article L 363-1 (V) ;

VU l'arrêté interministériel du 6 mai 1995 relatif  aux aérodromes et autres emplacements
utilisés par les hélicoptères, modifié le 27 mai 2008 ;

VU la note n° 88-0488 du 7 novembre 1988 du Ministre de l'Intérieur relative aux règles
provisoires d'emploi et de mise en œuvre d'un hélicoptère pour effectuer le déclenchement
préventif d'avalanches par grenadage ;

VU la demande présentée par le Maire de Bourg Saint-Maurice – Les Arcs en vue d’obtenir
l'agrément  d’une  hélisurface  destinée  au  plan  d’intervention  pour  le  déclenchement
d'avalanches ; 

VU l'avis du directeur zonal de la police aux frontières - brigade aéronautique ;

VU l'avis du directeur des sécurités ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article 1 :  L’hélisurface située sur le territoire de la commune de BOURG ST MAURICE,
conformément au plan joint au dossier, est agréée dans le cadre du Plan d'Intervention pour
le Déclenchement d'Avalanches (P.I.D.A.).

La présente autorisation est valable pour la saison hivernale 2023/2024.

1
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Article 2 : A l'occasion de chaque utilisation, outre les prescriptions de la note n° 8804-88 du
7  novembre  1988  précitée,  les  dispositions  suivantes  devront  être  respectées  par  le
demandeur :

- aucun bâtiment habité dans un rayon de 100 mètres,

-  les  axes  d’approche  et  de  dégagement  ne  doivent  survoler  ni  habitation,  ni  remontée
mécanique active, ni piste de ski (alpin ou fond) ouvertes au public,

- la plate-forme sera interdite au public dans un rayon de 100 m pendant toute la durée
des opérations.

Article 3 :  En application des dispositions de l'article 20 de l'arrêté interministériel  du 24
octobre 2017, les aérodromes n’ayant ni la qualité de point de passage frontalier, ni la qualité
d’aéroport international de l’union, les hélisurfaces et les terrains agréés pour l’accueil des
aéronefs ultralégers motorisés, à condition que l’usage auquel ils sont destinés soit respecté,
sont autorisés à recevoir des vols en provenance ou à destination d’États appartenant à la
fois à l’espace Schengen,  et  à l’Union européenne,  au territoire douanier  ou au territoire
fiscal spécial.
 
Article  4 :  Tout  incident  ou  accident  survenant  sur  ce  site  sera  porté  sans  délai  à  ma
connaissance ainsi  qu'à celle de la directrice zonale de la police aux frontières sud-est -
brigade aéronautique : tél. 04.72.84.96.16 (les messages pourront être soit téléphonés, soit
faxés  ou  laissés  sur  répondeur,  soit  transmis  par  courrier  électronique  à  dcpaf-bpa-
lyon@interieur.gouv.fr).

Article 5 -  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux
mois à compter de sa notification. auprès du tribunal administratif de Grenoble (2 place de
Verdun  –  BP  1135  –  38022  GRENOBLE  CEDEX),  ou  par  voie  dématérialisée,  par
l’application « Telerecours citoyen » sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 :  La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le maire de Bourg Saint
Maurice – Les Arcs, le directeur zonal de la police aux frontières - brigade aéronautique, le
commandant du groupement de gendarmerie de la Savoie, le directeur des sécurités sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont un exemplaire
sera adressé au directeur régional des douanes, à la brigade de gendarmerie des transports
aériens ainsi qu'au directeur de la société d'hélicoptère concernée s/c du maire de Bourg
Saint-Maurice – Les Arcs.

Chambéry, le 8 novembre 2023

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La directrice, 
Signé : Nathalie TOCHON

2
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2023/476 portant agrément d’une hélisurface
destinée à la mise en œuvre du plan d’intervention de déclenchement d’avalanches –

Commune de Montvalezan

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le code de l'Aviation Civile et, en particulier, les articles R.132-1 et D.132-6 ;

VU la loi  n° 85-30 du 9 janvier  1985 relative au développement et  à la protection de la
montagne  ;

VU le code de l’environnement, et notamment son article L 363-1 (V) ;

VU l'arrêté interministériel du 6 mai 1995 relatif  aux aérodromes et autres emplacements
utilisés par les hélicoptères, modifié le 27 mai 2008 ;

VU la note n° 88-0488 du 7 novembre 1988 du Ministre de l'Intérieur relative aux règles
provisoires d'emploi et de mise en œuvre d'un hélicoptère pour effectuer le déclenchement
préventif d'avalanches par grenadage ;

VU la demande présentée par le Maire de Montvalezan en vue d'obtenir l'agrément d’une
hélisurface destinée au plan d'intervention pour le déclenchement d'avalanches ; 

VU l'avis du directeur zonal de la police aux frontières - brigade aéronautique ;

VU l'avis du directeur des sécurités ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article  1 :  L’hélisurface  située  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Montvalezan,
conformément au plan joint au dossier, est agréée dans le cadre du Plan d'Intervention pour
le Déclenchement d'Avalanches (P.I.D.A.).

La présente autorisation est valable pour la saison hivernale 2023/2024.

1
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Article 2 : A l'occasion de chaque utilisation, outre les prescriptions de la note n° 8804-88 du
7  novembre  1988  précitée,  les  dispositions  suivantes  devront  être  respectées  par  le
demandeur :

- aucun bâtiment habité dans un rayon de 100 mètres,

-  les  axes  d’approche  et  de  dégagement  ne  doivent  survoler  ni  habitation,  ni  remontée
mécanique active, ni piste de ski (alpin ou fond) ouvertes au public,

- la plate-forme sera interdite au public dans un rayon de 100 m pendant toute la durée
des opérations.

Article 3 :  En application des dispositions de l'article 20 de l'arrêté interministériel  du 24
octobre 2017, les aérodromes n’ayant ni la qualité de point de passage frontalier, ni la qualité
d’aéroport international de l’union, les hélisurfaces et les terrains agréés pour l’accueil des
aéronefs ultralégers motorisés, à condition que l’usage auquel ils sont destinés soit respecté,
sont autorisés à recevoir des vols en provenance ou à destination d’Etats appartenant à la
fois à l’espace Schengen,  et  à l’Union européenne,  au territoire douanier  ou au territoire
fiscal spécial.
 
Article  4 :  Tout  incident  ou  accident  survenant  sur  ce  site  sera  porté  sans  délai  à  ma
connaissance ainsi qu'à celle du directeur zonal de la police aux frontières sud-est - brigade
aéronautique : tél. 04.72.84.96.16 (les messages pourront être soit téléphonés, soit faxés ou
laissés  sur  répondeur,  soit  transmis  par  courrier  électronique  à  dcpaf-bpa-
lyon@interieur.gouv.fr).

Article 5 -  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux
mois à compter de sa notification. auprès du tribunal administratif de Grenoble (2 place de
Verdun  –  BP  1135  –  38022  GRENOBLE  CEDEX),  ou  par  voie  dématérialisée,  par
l’application « Telerecours citoyen » sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le maire de Montvalezan, le
Directeur du Service des Pistes du domaine skiable de la Rosière, le directeur zonal de la
police aux frontières - brigade aéronautique, le commandant du groupement de gendarmerie
de la Savoie,  le directeur des sécurités sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de
l'exécution du présent  arrêté,  dont  un exemplaire sera adressé au directeur régional des
douanes,  à la brigade de gendarmerie des transports  aériens ainsi  qu'au directeur de la
société d'hélicoptère concernée s/c du responsable du Maire de Montvalezan.

Chambéry, le 8 novembre 2023

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La directrice, 
Signé : Nathalie TOCHON
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Direction de la citoyenneté 
et de la légalité

Bureau de la réglementation générale et des titres

Arrêté préfectoral n°DCL/BRGT/A2023-473
constatant l’incorporation dans le domaine de l’État de la parcelle de la section cadastrale

N°167 E518 située sur le territoire de la commune de Saint François Longchamp

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L. 1123-1 à
L.1123-3 et R.1123-1 ;

VU l'article 713 du code civil ;

VU la délibération du 18 octobre 2022, par laquelle le conseil municipal de Saint François Longchamp
constate la vacance présumée du bien cadastré N°167 E518 situé 24 rue du four, sur le territoire de la
commune de Saint François Longchamp et renonce à procéder à l’incorporation de ce bien dans le
domaine privé de la commune  ;

VU la délibération du 18 septembre 2023, par laquelle le conseil communautaire du canton de la
Chambre constate la vacance présumée du bien cadastré N°167 E 518 situé 24 rue du four, sur le
territoire de la commune de Saint François Longchamp et renonce à procéder à l’incorporation de ce
bien dans le domaine privé de la commune  ;

Considérant que la parcelle N°167 E 518 située sur la commune de Saint François Longchamp et
appartenant à M. Joseph PITHOUD, décédé le 22 décembre 1988 est vacante ;

Considérant que la commune de Saint François Longchamp et la communauté de commune du
canton de la Chambre ont renoncé à exercer leurs droits, la propriété est transférée de plein droit
pour les biens situés dans les zones définies à l'article L. 322-1 du code de l'environnement, au
Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres lorsqu’il en fait la demande ou, à défaut, au
conservatoire régional d'espaces naturels agréé au titre de l'article L. 414-11 du même code lorsqu’il
en fait la demande ou, à défaut, à l'État selon les dispositions de l'article 713 du code civil ;

SUR proposition de Madame la secrétaire Générale de la Préfecture de la Savoie ;

ARRÊTE     :  

Article 1  er     ;  La section cadastrale N°167 E 518, sis 24 rue du four, Saint François Longchamp, est
transférée de plein droit à l'État ;

1
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Article 2     ;  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Grenoble (2 Place de Verdun, Boîte Postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) dans un
délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification.

Article 3     ;  La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie et le maire de Saint François
Longchamp sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de l'État et dont copie sera adressée

- M. le président de la communauté de communes du canton de la Chambre ;

- M. le maire de Saint François Longchamp  ; 

- M. le sous-préfet de Saint-Jean-de-Maurienne ;

- M. le directeur départemental des finances publiques de la Savoie.

Fait à Chambéry, le 30 octobre 2023

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation
La secrétaire générale
Laurence TUR
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2023/475  portant agrément de deux hélisurfaces
destinées à la mise en œuvre du plan d’intervention de déclenchement d’avalanches –

Commune de Valmeinier

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le code de l'Aviation Civile et, en particulier, les articles R.132-1 et D.132-6 ;

VU la loi  n° 85-30 du 9 janvier  1985 relative au développement et  à la protection de la
montagne  ;

VU le code de l’environnement, et notamment son article L 363-1 (V) ;

VU l'arrêté interministériel du 6 mai 1995 relatif  aux aérodromes et autres emplacements
utilisés par les hélicoptères, modifié le 27 mai 2008 ;

VU la note n° 88-0488 du 7 novembre 1988 du Ministre de l'Intérieur relative aux règles
provisoires d'emploi et de mise en œuvre d'un hélicoptère pour effectuer le déclenchement
préventif d'avalanches par grenadage ;

VU la demande présentée par le Maire de Valmeinier en vue d'obtenir l'agrément de deux
hélisurfaces, destinées au plan d'intervention pour le déclenchement d'avalanches ; 

VU l'avis du directeur zonal de la police aux frontières - brigade aéronautique ;

VU l'avis du directeur des sécurités ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Savoie,

A R R E T E

Article  1 :  Les  hélisurfaces  situées  sur  le  territoire  de  la  commune  de  VALMEINIER,
conformément au plan joint au dossier, sont agréées dans le cadre du Plan d'Intervention
pour le Déclenchement d'Avalanches (P.I.D.A.).

La présente autorisation est valable pour la saison hivernale 2023/2024.

1
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Article 2 : A l'occasion de chaque utilisation, outre les prescriptions de la note n° 8804-88 du
7  novembre  1988  précitée,  les  dispositions  suivantes  devront  être  respectées  par  le
demandeur :

- aucun bâtiment habité dans un rayon de 100 mètres,

-  les  axes  d’approche  et  de  dégagement  ne  doivent  survoler  ni  habitation,  ni  remontée
mécanique active, ni piste de ski (alpin ou fond) ouvertes au public,

- la plate-forme sera interdite au public dans un rayon de 100 m pendant toute la durée
des opérations.

Article 3 :  En application des dispositions de l'article 20 de l'arrêté interministériel  du 24
octobre 2017, les aérodromes n’ayant ni la qualité de point de passage frontalier, ni la qualité
d’aéroport international de l’union, les hélisurfaces et les terrains agréés pour l’accueil des
aéronefs ultralégers motorisés, à condition que l’usage auquel ils sont destinés soit respecté,
sont autorisés à recevoir des vols en provenance ou à destination d’Etats appartenant à la
fois à l’espace Schengen,  et  à l’Union européenne,  au territoire douanier  ou au territoire
fiscal spécial.
 
Article  4 :  Tout  incident  ou  accident  survenant  sur  ce  site  sera  porté  sans  délai  à  ma
connaissance ainsi qu'à celle du directeur zonal de la police aux frontières sud-est - brigade
aéronautique : tél. 04.72.84.96.16 (les messages pourront être soit téléphonés, soit faxés ou
laissés  sur  répondeur,  soit  transmis  par  courrier  électronique  à  dcpaf-bpa-
lyon@interieur.gouv.fr).

Article 5 -  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux
mois à compter de sa notification. auprès du tribunal administratif de Grenoble (2 place de
Verdun  –  BP  1135  –  38022  GRENOBLE  CEDEX),  ou  par  voie  dématérialisée,  par
l’application « Telerecours citoyen » sur le site www.telerecours.fr.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture de la Savoie, le maire de Valmeinier, le
directeur  zonal  de  la  police  aux  frontières  -  brigade  aéronautique,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie de la Savoie, le directeur des sécurités sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont un exemplaire sera adressé au
directeur régional des douanes, à la brigade de gendarmerie des transports aériens ainsi
qu'au  directeur  de  la  société  d'hélicoptère  concernée  s/c  du  responsable  du  Maire  de
Valmeinier.

Chambéry, le 8 novembre 2023

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
La directrice,
Signé : Nathalie TOCHON
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la Réglementation Générale
et des Titres

Arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2023/465
délivrant le titre de maître-restaurateur à M. Thomas BRAGHI

chef de cuisine du restaurant « Le Yule » 
au sein de l’établissement « Le Yule Hôtel et Spa » situé à Val d’Isère

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le code général des impôts, et notamment son article 244 quater Q ;

VU le décret n° 2007-1359 du 14 septembre 2007 modifié relatif au titre de maître-restaurateur ;

VU l’arrêté ministériel du 14 septembre 2007 relatif à l’attribution du titre de maître-restaurateur ;

VU l’arrêté ministériel du 14 septembre 2007 relatif aux conditions de justifications des
compétences requises pour bénéficier du titre de maître-restaurateur ;

VU l’arrêté ministériel du 17 janvier 2008 fixant la liste des organismes certificateurs aptes à
réaliser l’audit externe relatif à la délivrance du titre de maître-restaurateur ;

VU l’arrêté ministériel du 26 mars 2015 relatif au cahier des charges du titre de maître-
restaurateur ;

VU le dossier présenté le 19 octobre 2023 par M. Thomas BRAGHI, chef de cuisine du restaurant
« Le Yule » au sein de l’établissement « Le Yule Hôtel et Spa » sis rue du parc des sports à Val
d’Isère (73150) ;

VU les conclusions du rapport d’audit en date du 12 octobre 2023 établi par l’organisme
certificateur VERITAS ;

Considérant que la demande répond aux dispositions réglementaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture,
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A R R E T E 

Article 1 : Le titre de maître-restaurateur est accordé pour une durée de quatre ans à compter de
la date du présent arrêté à :

M. Thomas BRAGHI, chef de cuisine du restaurant « Le Yule » au sein de l’établissement « Le
Yule Hôtel et Spa » sis rue du parc des sports à Val d’Isère (73150).

Article 2  : L’intéressé est tenu d’informer les services de la préfecture de toute modification
apportée aux prestations de service exigées pour l’obtention du titre de maître-restaurateur, et de
tout changement de situation de la société ou de l’enseigne concernée par le présent arrêté. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Savoie, à l’adresse suivante : 2
Place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX, ou par voie dématérialisée, par
l’application « Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr .

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, notifié à M. Thomas BRAGHI
et dont copie sera adressée au maire de Val d’Isère et au directeur départemental des finances
publiques.

Chambéry, le 31 octobre 2023

Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation
La directrice
Nathalie TOCHON
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Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure,
et de la réglementation des armes

Arrêté préfectoral n° DS-BSIDSN/2023-144 du    novembre 2023
portant autorisation de surveillance sur la voie publique par une société de sécurité privée sur

la commune de CHAMBERY, le 18 novembre 2023 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L611-1, L613-1, L613-2, L625-1 et
suivants,  R613-1,  R613-5  ;

VU l'autorisation  d'exercer  n°  AUT-073-2115-10-26-20160574714  délivrée  le  26  juillet  2023  à
AGENCE GARDIENNAGE INTERVENTIONS SYSTEMS (AGIS), sis 478 rue de Belle Eau – 73000
CHAMBERY, par le Conseil National des Activités Privées de Sécurité ;

VU l’agrément dirigeant n° AGD-073-2026-07-07-20210214729 valide jusqu’au 7 juillet 2026 délivré à
Monsieur Olivier RAMBAUD par la Commission Locale d’Agrément et de Contrôle Sud-Est du Conseil
National des Activités Privées de Sécurité ;

VU le bon de commande établi par Chambéry Triathlon le 6 juillet 2023 ;

VU la demande du 3 novembre 2023 de Monsieur Olivier RAMBAUD, agissant en qualité de président
de la société AGIS, sollicitant une autorisation d’exercice sur la voie publique pour deux agents de
sécurité le samedi 18 novembre 2023 en vue de la sécurisation du passage des coureurs aux 1551
boulevard de Bellevue et 2 chemin des Charmettes à CHAMBERY à l’occasion de la course de trail
« La Chambérienne » ; 

VU l'avis favorable de la direction départementale de la police nationale de la Savoie en date du 6
novembre 2023 ; 

VU l’avis favorable de la mairie de la commune de CHAMBERY en date du 7 novembre 2023 ;
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CONSIDERANT la nécessité d'assurer la sécurité du passage des coureurs au 1551 boulevard de
Bellevue  et  2  chemin  des  Charmettes  à  CHAMBERY  à  l’occasion  de  la  course  de  trail  « La
Chambérienne » ;

SUR proposition de Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet

ARRETE

Article 1  er     : Est autorisée la mise en place temporaire de deux agents de sécurité privés sur la voie
publique  par  Monsieur  Olivier  Rambaud,  Président  de  la  société  AGENCE  GARDIENNAGE
INTERVENTIONS SYSTEMS (AGIS), le samedi 18 novembre 2023 de 18h00 à 24h00, afin  d'assurer
la sécurité  du passage des coureurs aux 1551 boulevard de Bellevue et 2 chemin des Charmettes à
CHAMBERY à l’occasion de la course de trail « La Chambérienne » ;

Article  2 :  Cette  surveillance  sera  effectuée  par  les  agents  de  sécurité  dont  les  noms  sont
mentionnés dans la liste annexée au présent arrêté, dans les conditions prévues à l'article L613-1 du
code de la sécurité intérieure.

Article 3 : Les agents de sécurité visés à l'article 2 ne pourront pas être armés.

Article 4 : Le bénéficiaire de la présente autorisation s'engage à respecter les prescriptions du livre VI
du code de la sécurité intérieure.

Article 5     : La présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prendra fin à l'expiration de
la mission.

Article 6 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet de la Savoie -  BP 1801 - 73018
CHAMBERY Cedex ;

- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;

- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Grenoble, 2 place de
Verdun  à  Grenoble.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  d'une  requête  déposée  sur  le  site
www.telerecours.fr. 

Article 7: Le sous-préfet, directeur de cabinet et la directrice départementale de la police nationale
sont chargés, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du
département de la Savoie.

Chambéry, le 9 novembre 2023

LE PREFET
Pour le préfet et par délégation,

                                                                      Le directeur de cabinet
Signe : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230229 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Christophe
THEVENIN pour l’établissement «SARL THEVENIN» situé 345 Boulevard du Lac à Le Bourget-du-Lac (73370) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Christophe  THEVENIN est  autorisé,  pour  une durée de  5 ans renouvelable  à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse  sus-indiquée,  un système de  vidéo-protection conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à la
demande enregistrée sous le n° 20230229.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 2 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230238 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Nicolina
SICAUD pour l’établissement «SCI Sorella & Fratelli» situé 768 route du Cruet à Notre-Dame-du-Cruet (73130) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Nicolina SICAUD est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230238.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures et 5 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230287 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Olivier
COUDRETTE pour l’établissement «Camping-car Park» situé 5 rue des Goëlands à AIX-LES-BAINS (73100) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Olivier COUDRETTE est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230287.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés -  changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de  modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230291 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Christophe
JOUBERT pour l’établissement «GRAND FRAIS» situé 268 rue Louis Armand à ALBERTVILLE (73200) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Christophe  JOUBERT est  autorisé,  pour  une  durée de  5  ans  renouvelable  à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230291.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 32 caméras intérieures et 8 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230294 du 23 octobre 2023 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20160239

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20160239 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Olivier POURE pour l’établissement «Monoprix SA» situé Boulevard Président Wilson à AIX-LES-
BAINS (73100) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Olivier POURE est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la
date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté  à  mettre  en œuvre à  l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230294.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

2

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-10-23-00029 - Arrêté préfectoral n° 20230294 du 23 octobre 2023 portant renouvellement

d�autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n°20160239 91



ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230299 du 23 octobre 2023 portant renouvellement d’ autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20110115

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20110115 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame  Élodie  COMBE  pour  l’établissement  «Ibis  Budget»  situé  51,  rue  Saint-Eloi  à  GRESY-SUR-AIX
(73100) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Madame Élodie COMBE est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230299.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230305 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur David
LOSANA pour l’établissement «SUPER U» situé CD 925 route du Lac, Lieu-dit Pré Martin à DETRIER (73110) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur David LOSANA est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la
date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté  à  mettre  en œuvre à  l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230305.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 51 caméras intérieures et 10 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230331 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur le Maire
de Orelle  situé sur la commune de ORELLE  (73140) voir annexe ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Le Maire de Orelle est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230331.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 10 caméras extérieures.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230335 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Marc DE
BISSCHOP pour l’établissement «CEDIF SASU/C’est 2 Euros» situé 23 Boulevard du Musée à CHAMBÉRY
(73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Marc de BISSCHOP est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230335.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230336 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Quentin
BENAULT pour  l’établissement  «Mondial  Relay/consigne  48553»  situé  22  Avenue  du  Mont  Saint  Michel  à
BARBERAZ (73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230336.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230337 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Quentin
BENAULT  pour  l’établissement  «Mondial  Relay/consigne  15465»  situé  zone  du  chemin  du  Chiriac  à
ALBERTVILLE (73200) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230337.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230339 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Florian
HUGONET pour l’établissement «Domaine de Marlioz» situé 111 avenue de Marlioz à AIX-LES-BAINS (73100) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Florian HUGONET est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230339.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures et 4 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230341 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Quentin
BENAULT pour l’établissement «Mondial Relay/consigne 66054» situé 57 rue Ambroise Croizat à ALBERTVILLE
(73200) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230341.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230344 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Pascal
BASSO pour l’établissement «SAS Mazot» situé Arcs 1950 à BOURG-SAINT-MAURICE  (73700) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Pascal BASSO est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la
date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté  à  mettre  en œuvre à  l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230344.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.
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Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230345 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Pascal
BASSO pour l’établissement «SAS Les Belles Pintes» situé Arcs 1950 à BOURG-SAINT-MAURICE  (73700) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Pascal BASSO est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la
date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté  à  mettre  en œuvre à  l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230345.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230346 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Pascal
BASSO pour l’établissement «SAS Monkey Coffee» situé Arcs 1950 à BOURG-SAINT-MAURICE  (73700) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Pascal BASSO est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la
date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté  à  mettre  en œuvre à  l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230346.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

2

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-10-23-00036 - Arrêté préfectoral n° 20230346 du 23 octobre 2023 portant autorisation

d'installation d'un système de vidéo-protection 136



ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230348 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Gérard
DUFFET pour l’établissement «BMRA Point P Matériaux» situé Route de Myans à CHIGNIN (73800) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Gérard DUFFET est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230348.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures et 8 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230349 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Gérard
DUFFET pour l’établissement «BMRA Point P Matériaux» situé Rue Boucher de la Rupille / ZAC de l’Echangeur
à GRESY-SUR-AIX (73100) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Gérard DUFFET est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230349.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures et 5 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230350 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur le Maire
de Montailleur  situé (voir Annexe) sur la commune de MONTAILLEUR (73460) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   :  Monsieur Le Maire de Montailleur est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230350.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 12 caméras voie publique.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Annexe à l’arrêté n° 20230350 de la commune de Montailleur

Secteur 1 : Chef-lieu (2 caméras)
Secteur 2 : nouveau city stade (3 caméras)
Secteur 3 : carrefour Montailloset (entrée/sortie) (1 caméra)
Secteur 4 : D201-Fournieux (entrée/sortie) (2 caméras)
Secteur 5 : La Chagne d’en bas (entrée/sortie) (2 caméras)
Secteur 6 : Stade Le Vilalrd (2 caméras)
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230352 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection;

VU la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Claire
FERRAND pour l’établissement «ESAT Les Echelles / Croix Rouge Française» situé 61 Chemin du canal à LES
ECHELLES (73360) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Claire FERRAND est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230352.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230357 du 23 octobre 2023 portant modification d’ autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20160293

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20160293;

VU la  demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur  Philippe  DE OLIVEIRA pour  l’établissement  «EFFIA Stationnement»  situé  Le  Village  Arc  1950 à
BOURG SAINT MAURICE (73700) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Philippe DE OLIVEIRA est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230357.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 12 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230364 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20130036

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20130036

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le chargé de sécurité du Crédit Mutuel situé 45 avenue du Grand Port à AIX-LES-BAINS (73100) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est autorisé, pour une durée de cinq ans à compter de 
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 20230364.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230365 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20110073

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20110073 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le chargé de sécurité du Crédit Mutuel situé Route du Grand pré à LE CHATELARD (73630) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le chargé de sécurité du Crédit Mutuel est autorisé, pour une durée de cinq ans à compter de 
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 20230365.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230372 du 23 octobre 2023 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20120239

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20120239 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Nicolas CLARAZ pour l’établissement «Claraz Motoculture» situé 725 rue des Servages à  VOGLANS
(73420) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Nicolas CLARAZ est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230372.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures et 8 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230373 du 23 octobre 2023 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20160376

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20160376 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Alexandre GENNARO représentant Grand Chambéry pour l’établissement «La Patinoire» situé rue
Sainte Rose à  CHAMBÉRY (73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   :  Monsieur  Alexandre  GENNARO est  autorisé,  pour  une  durée de  5  ans  renouvelable  à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230373.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 20 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230374 du 23 octobre 2023 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180287

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20180287;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur  Tim  SQUIRES  pour  l’établissement  «SARL  SQUIRES»  situé  Plagne  Bellecote  à  LA PLAGNE
TARENTAISE (73210) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Tim SQUIRES est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la
date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté  à  mettre  en œuvre à  l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230374.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230375 du 23 octobre 2023 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180482

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20180482 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Pascal GOYET pour l’établissement «TEREVA» situé 1007 Chemin de la Cassine à ALBERTVILLE
(73200) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Pascal GOYET est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la
date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté  à  mettre  en œuvre à  l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230375.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230376 du 23 octobre 2023 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180284

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20180284 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Marie-Chritine DUBROCA CORTESI pour l’établissement «Pôle Emploi Auvergne Rhône Alpes» situé
128 Boulevard du Président Wilson à AIX-LES-BAINS (73100) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE  1  er   :  Madame  Marie-Christine  DUBROCA CORTESI  est  autorisée,  pour  une  durée de  5  ans
renouvelable à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à
la demande enregistrée sous le n° 20230376.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230377 du 23 octobre 2023 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180333

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20180333 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Marie-Chritine DUBROCA CORTESI pour l’établissement «Pôle Emploi Auvergne Rhône Alpes» situé
272 rue François Guise/ZAC du Grand Verger à CHAMBÉRY (73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE  1  er   :  Madame  Marie-Christine  DUBROCA CORTESI  est  autorisée,  pour  une  durée de  5  ans
renouvelable à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à
la demande enregistrée sous le n° 20230377.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230378 du 23 octobre 2023 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180334

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20180334 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Madame Marie-Chritine DUBROCA CORTESI pour l’établissement «Pôle Emploi Auvergne Rhône Alpes» situé
85 RUE Auguste Mudry/ Parc Joppet à CHAMBÉRY (73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE  1  er   :  Madame  Marie-Christine  DUBROCA CORTESI  est  autorisée,  pour  une  durée de  5  ans
renouvelable à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à
la demande enregistrée sous le n° 20230378.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230379 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Clément
DEMARIA pour l’établissement «Orchestra» situé 87 rue Eugène Ducretet à CHAMBÉRY (73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Clément DEMARIA est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230379.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230383 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20100289

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20100289 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé rue de la Concorde à MODANE (73500) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé, pour une durée de 
cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à
la demande enregistrée sous le n° 20230383.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 8 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230385 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20090274

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20090274 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé rue de la Poste à LES ÉCHELLES (73360) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé, pour une durée de 
cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à
la demande enregistrée sous le n° 20230385.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230386 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20100283

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20100283 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le  responsable  unité  de  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie  situé  Place  centrale  à  LE  PONT  DE
BEAUVOISIN (73330) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023  par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé, pour une durée de
cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à
la demande enregistrée sous le n° 20230386.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 7 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230387 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20100281

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20100281 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé rue Antoine Laurent à YENNE (73170) ;

CONSIDERANT l'avis émis  le  13 octobre 2023  par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé, pour une durée de 
cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à
la demande enregistrée sous le n° 20230387.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 8 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230388 du 23 octobre 2023 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180524

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20180524 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur  Pierre-Yves  MATTEI  pour  l’établissement  «SOS  MEDECIN»  situé  91  rue  Philibert  Routin  à
CHAMBÉRY (73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE  1  er   :  Monsieur  Pierre-Yves  MATTEI  est  autorisée,  pour  une  durée de  5  ans  renouvelable  à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230388.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230389 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20100305

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20100305 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le  responsable  unité  de sécurité  du Crédit  Agricole  des  Savoie  situé  route  d’Aix-les-Bain,  Chef  Lieu  à  LE
VIVIERS DU LAC (73420) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023  par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé, pour une durée de 
cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à
la demande enregistrée sous le n° 20230389.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 7 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230390 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20100279

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20100279 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé Centre de l’Epine à COGNIN  (731600) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé, pour une durée de
cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à
la demande enregistrée sous le n° 20230390.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 8 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230391 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20100257

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20100257 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le  responsable  unité  de  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie  situé  Place  du  Château  à  GRAND
AIGUEBLANCHE (73260) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023  par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé, pour une durée de
cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à
la demande enregistrée sous le n° 20230391.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 7 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230392 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20100035

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20100035

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé rue Principale à VAL D’ARC (73220) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé, pour une durée de
cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à
la demande enregistrée sous le n° 20230392.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230393 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20100303

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20100303 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le responsable unité de sécurité du Crédit  Agricole des Savoie situé centre commercial  des Campanules à
UGINE (73400) ;

CONSIDERANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé, pour une durée de
cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à
la demande enregistrée sous le n° 20230393.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-10-23-00067 - Arrêté préfectoral n° 20230393 portant renouvellement d�autorisation

d'installation d'un système de vidéo-protection n°20100303 237



Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 8 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230394 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20100249

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20100249 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé Immeuble La Croisette à BOZEL (73350) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé, pour une durée de
cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à
la demande enregistrée sous le n° 20230394.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230395 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20090276

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20090276 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé 227 faubourg Montmélian à CHAMBÉRY
(73000) ;

CONSIDERANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé, pour une durée de
cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à
la demande enregistrée sous le n° 20230395.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230396 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20100273

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20100273 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé Rue Emile Machet à BRIDES LES BAINS
(73571) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé, pour une durée de
cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à
la demande enregistrée sous le n° 20230396.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures et 4 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230397 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20100267

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20100267 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le  responsable  unité  de  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie  situé  27  route  d’Apremont  à  BARBERAZ
(73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le responsable unité de sécurité du Crédit Agricole des Savoie est autorisé, pour une durée de
cinq ans à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à
la demande enregistrée sous le n° 20230397.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 7 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230399 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20120006

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20120006 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le chargé de sécurité de la Banque de Savoie situé 272 Grande rue à AIME LA PLAGNE (73210) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le chargé de sécurité de la Banque de Savoie  est autorisé,  pour une durée de cinq ans à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230399.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-10-23-00072 - Arrêté préfectoral n° 20230399 portant renouvellement d�autorisation

d'installation d'un système de vidéo-protection n°20120006 257



Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230400 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20120028

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20120028 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le chargé de sécurité de la Banque de Savoie situé 141 rue de Genève à AIX LES BAINS (73100) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le chargé de sécurité de la Banque de Savoie  est autorisé,  pour une durée de cinq ans à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230400.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230404 du 23 octobre 2023 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180247

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n° 20180247 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Florent CHAMBAZ pour l’établissement «Clinique Herbert» situé 19 Chemin de Saint Pol à AIX LES
BAINS (73100) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Florent CHAMBAZ est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230404.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure et 3 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
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conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN

3

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-10-23-00045 - Arrêté préfectoral n° 20230404 du 23 octobre 2023 portant renouvellement

d�autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180247 267



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2023-10-23-00046

Arrêté préfectoral n° 20230407 du 23 octobre

2023 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-10-23-00046 - Arrêté préfectoral n° 20230407 du 23 octobre 2023 portant autorisation

d'installation d'un système de vidéo-protection 268



Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230407 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Le Maire
de Mercury pour l’établissement «Salle d’animation rurale» situé Route de Chevron à MERCURY (73200) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Le Maire de Mercury est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230407.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras extérieures.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

2

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-10-23-00046 - Arrêté préfectoral n° 20230407 du 23 octobre 2023 portant autorisation

d'installation d'un système de vidéo-protection 270



ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230408 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Christophe
GOJON pour l’établissement «Café du commerce» situé 38 Place Charles Dullin à YENNE (73170) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Christophe GOJON est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230408.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230411 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Le
Président de la Communauté de communes des Versants d’Aime pour l’établissement «Gymnase» situé 59 rue
de la Frasse à AIME LA PLAGNE (73210) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Le Président de la Communauté de communes des Versants d’Aime est autorisé, pour
une durée de 5 ans renouvelable à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230411.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230414 du 23 octobre 2023 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180246

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20180246 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Florent CHAMBAZ pour l’établissement «CHMS Aix-les-Bains» situé (voir Annexe) à AIX-LES-BAINS
(73100) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Florent CHAMBAZ est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230414.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Annexe à l’arrêté n° 20230414 pour  le CHMS d’Aix-les-Bains

- Avenue du Grand-Port
- Boulevard Berthollet
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230415 du 23 octobre 2023 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180245

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20180245 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur  Florent  CHAMBAZ  pour  l’établissement  «CHMS  Chambéry»  situé  (voir  Annexe)  à  CHAMBÉRY
(73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Florent CHAMBAZ est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230415.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Annexe à l’arrêté n° 20230415 pour le CHMS de Chambéry

- Place Lucien Biset
- Faubourg Mâché
- Rue Paul Verlaine
- Rue Pierre et Marie Curie
- Chemin de la Cascade
- Rue Jean-Baptiste Richard
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230420 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Le
Président de la Communauté de communes du Lac d’Aiguebelette pour l’établissement «Plateforme déchets
verts» situé 74 rue de la Pré Votie à NANCES (73210) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Le Président de la Communauté de Communes du Lac d’Aiguebelette est autorisé,
pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 20230420.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend  2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230421 du 23 octobre 2023 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20180378

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20180378 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur le Maire de Sainte-Hélène-sur-Isère situé (voir Annexe) à SAINTE-HELENE-SUR-ISERE (73460) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE  1  er   :  Monsieur  le  Maire  de  Sainte-Hélène-sur-Isère  est  autorisé,  pour  une  durée de  5  ans
renouvelable à compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à
la demande enregistrée sous le n° 20230421.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 14 caméras voies publiques.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Annexe à l’arrêté n° 20230421 pour la commune de Sainte-Hélène-sur-Isère

- Parking de la Poste
- Parking Bas
- Plaques Boulangerie
- Toilettes Publiques
- Aire de Jeux
- Groupe Scolaire
- City Stade
- La Poste
- Moloks et Parking du cimetière
- Local Technique
- Entrée cimetière
- Entrée Nord : Moloks
- Plaques RD925
- Le Grand Pont
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230422 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Virginie
ROBIN pour l’établissement «CAMPOLAND» situé 294 rue sous l’église à VAL CENIS (73480) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Madame Virginie ROBIN est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230422.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures et 5 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230423 du 23 octobre 2023 portant modification d’ autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20160318

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20160318;

VU la  demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Samuel EDON pour l’établissement « SEPHORA» situé 1097 avenue des Landiers, CC Carrefour à
CHAMBÉRY (73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Samuel EDON est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de la
date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent  arrêté  à  mettre  en œuvre à  l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230423.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 13 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230426 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Quentin
BENAULT pour l’établissement «Mondial Relay/consigne 19234» situé 43 impasse Étienne Laubin à PORTE DE
SAVOIE (73330) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230426.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230427 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Le Maire
de La Bridoire situé (voir Annexe) à LA BRIDOIRE (73520) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   :  Monsieur le Maire de La Bridoire est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230427.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 16 caméras voie publique.
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Annexe à l’arrêté n° 20230427 pour la commune de La Bridoire

- Salle des sports route de Vergenucle
- Route du lac/Rochassieux haut
- Salle des fêtes route du Cumont
- Route du Lac/Rochassieurs bas
- Mairie route du Lac
- Poste place de la résidence
- City stade route de la Vavre
- Stade de football route de Pont de Beauvoisin
- Cimetière route de Saint-Béron
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230428 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection 

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame le Maire de
Flumet situé (voir Annexe) à FLUMET (73590) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Madame le Maire de Flumet est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230428.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Annexe à l’arrêté n° 20230428 pour la commune de Flumet

Périmètre Centre-ville :
- Rue Principale
- Avenue de la Savoie
- Place du Château
- Avenue du Lac

Périmètre Base de Loisir du Plan d’eau :
- Route de la Revue
- Route de l’Arrondine

Périmètre Service Technique :
- Route de Mégève

Périmètre les Seigneurs/ Curtillet :
- Route de Mégève
- Route des Evettes
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230430 du 23 octobre 2023 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20130199

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n° 20130199 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Christophe GERBER pour l’établissement «L’Or en Cash» situé 22 avenue des Ducs de Savoie à
CHAMBÉRY (73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Christophe GERBER est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230430.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
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Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230433 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Lucile
CARTON  pour  l’établissement  «SURTELEC  PROTECTION  SERVICE»  situé  5  Boulevard  des  généraux
Forestier à AIX LES BAINS (73700) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Madame Lucile CARTON  est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230433.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230434 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20180088

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20180088 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le chargé de sécurité de la Banque de Savoie situé 6 Boulevard du Théâtre à CHAMBÉRY (73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le chargé de sécurité de la Banque de Savoie  est autorisé,  pour une durée de cinq ans à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230434.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230435 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20160137

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20160137 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le chargé de sécurité de la Banque de Savoie situé 27 Allée Albert Silvestre à CHAMBÉRY (73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le chargé de sécurité de la Banque de Savoie  est autorisé,  pour une durée de cinq ans à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230435.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230437 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20120011

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20120011 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le chargé de sécurité de la Banque de Savoie situé 34 route de Lyon à COGNIN (73160) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le chargé de sécurité de la Banque de Savoie  est autorisé,  pour une durée de cinq ans à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230437.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230438 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20160055

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20160055 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le chargé de sécurité de la Banque de Savoie situé La croisette à COURCHEVEL (73120) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le chargé de sécurité de la Banque de Savoie  est autorisé,  pour une durée de cinq ans à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230438.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN

3

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-10-23-00077 - Arrêté préfectoral n° 20230438 portant renouvellement d�autorisation

d'installation d'un système de vidéo-protection n°20160055 344



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2023-10-23-00078

Arrêté préfectoral n° 20230439 portant

renouvellement d�autorisation d'installation

d'un système de vidéo-protection n°20160134

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-10-23-00078 - Arrêté préfectoral n° 20230439 portant renouvellement d�autorisation

d'installation d'un système de vidéo-protection n°20160134 345



Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230439 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20160134

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20160134 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le chargé de sécurité de la Banque de Savoie situé 246 Avenue du Golf à DRUMETTAZ-CLARAFOND (73420) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le chargé de sécurité de la Banque de Savoie  est autorisé,  pour une durée de cinq ans à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230439.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230440 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20160135

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20160135 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le chargé de sécurité de la Banque de Savoie situé 53 rue de la Concorde à LA RAVOIRE (73490) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le chargé de sécurité de la Banque de Savoie  est autorisé,  pour une durée de cinq ans à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230440.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230441 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20120023

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20120023

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le  chargé  de  sécurité  de  la  Banque de  Savoie  situé  Immeuble  Vanoise  La  Croisette  à  LES BELLEVILLE
(73440) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le chargé de sécurité de la Banque de Savoie  est autorisé,  pour une durée de cinq ans à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230441.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230442 portant renouvellement d’autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection n°20120025

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation n° 20120025 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
le chargé de sécurité de la Banque de Savoie situé Villarembert à SAINT JEAN DE MAURIENNE (73300) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis  le  13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection de la
Savoie après audition du référent sûreté compétent 

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : le chargé de sécurité de la Banque de Savoie  est autorisé,  pour une durée de cinq ans à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230442.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus. 

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans

2

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-10-23-00081 - Arrêté préfectoral n° 20230442 portant renouvellement d�autorisation

d'installation d'un système de vidéo-protection n°20120025 359



un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230443 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Quentin
BENAULT  pour  l’établissement  «Mondial  Relay  Consigne  n°21  874»  situé  Avenue  de  la  Caronnière  à
MONTMÉLIAN (73800) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230443.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2023-10-23-00053 - Arrêté préfectoral n° 20230443 du 23 octobre 2023 portant autorisation

d'installation d'un système de vidéo-protection 362



Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230444 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Mickaël
BLANCHE pour l’établissement «EIRL Tabac Blanche» situé 5 place de la Croix de l’Orme à ALBERTVILLE
(73200) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Mickaël BLANCHE est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230444.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230446 du 23 octobre 2023 portant autorisation d'installation d'un
système de vidéo-protection

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur  Silvio
VALCESCHINI  pour l’établissement  «SCI  Handball  Académie» situé 400 Avenue des Follaz à  CHAMBÉRY
(73000) ;

CONSIDÉRANT l'avis 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après audition 
des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er   : Monsieur Silvio VALCESCHINI est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230446.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir  un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise  en  service  des  caméras  de  vidéo-protection,  de  même  lorsque  le  dossier  concerne  un  périmètre
d’installation d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur
installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230447 du 23 octobre 2023 portant modification d’ autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20110228

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20110228;

VU la  demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur le Maire de Grésy-sur-Aix situé (voir Annexe) à GRÉSY-SUR-AIX (73100) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur le Maire de Grésy-sur-Aix est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable à
compter de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à
l'adresse sus-indiquée,  un système de vidéo-protection conformément  au dossier  présenté,  et  annexé à la
demande enregistrée sous le n° 20230447.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr

Site internet  : www.savoie.gouv.fr 1
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation de modification est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale
de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le dossier concerne un
périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
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un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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ANNEXE 
à l’arrêté n° 20230447 pour la commune de Grésy-sur-Aix

- Place de la Mairie
- Impasse Varax
- D49
- Route des Bauges
- Montée des Écoliers
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230448 du 23 octobre 2023 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20170224

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n° 20170224 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Agron KALLABA pour l’établissement «Fondation CASIP/COJASSOR» situé EHPAD Les Jardins de
Marlioz, 55 Avenue du golf à AIX-LES-BAINS (73100) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur Agron KALLABA est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter de
la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230448.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras extérieures.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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Direction des Sécurités

BSIRA

Arrêté préfectoral n° 20230450 du 23 octobre 2023 portant renouvellement d’autorisation
d'installation d'un système de vidéo-protection n°20130146

Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Chevalier des Palmes académiques,

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

VU le décret 2015-489 du 29 avril 2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de  vidéo-
protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes de
vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral DS-BSIRA/2023-124 du 2 octobre 2023 portant renouvellement de la composition des
membres de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté d’autorisation d’installation d’un système de vidéo protection n°20130146 ;

VU la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur le Préfet de la Savoie pour l’établissement «Préfecture de la Savoie» situé au Château des Ducs de
Savoie (voir Annexe)  à CHAMBÉRY (73180) ;

CONSIDÉRANT l'avis émis le 13 octobre 2023 par la commission départementale de vidéo-protection après 
audition des référents sûreté compétents ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 
ARTICLE 1  er   : Monsieur le Préfet de la Savoie est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
de la date du présent arrêté, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée,  un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le n° 20230450.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Préfecture de la Savoie – Château des Ducs de Savoie – BP 1801
73018 CHAMBÉRY Cedex
Tél : 04 79 75 50 00/ Télécopie : 04 79 75 08 27
Mél : prefecture@savoie.gouv.fr
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et de l'autorité de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- L’affichette mentionnera les références des textes en vigueur susvisés et les indications sur le service et la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci
sera joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-
dessus.

ARTICLE 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système devra  se  porter  garant des  personnes
susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi  que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Les  caméras  ne  devront  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux
alentours et au sein de l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées
ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes habilitées à accéder aux images. 

ARTICLE 6  :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale  de la  date  de mise  en service des caméras de vidéo-protection,  de même lorsque le  dossier
concerne  un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette
autorité  préalablement  à leur installation de la  localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et  le cas
échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement aux
dispositions du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des
conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été  délivrée. Elle  est  délivrée  sans  préjudice d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, BP 1135, Grenoble Cedex, dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa publication au document
précité. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

Chambéry, le 23 octobre 2023 

Pour le Préfet et par délégation
Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Ludovic TRAUTMANN
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ANNEXE
à l’arrêté n° 20230450 pour la Préfecture de la Savoie

- avenue de Lyon, 73018 CHAMBÉRY 
- Place Caffe, 73018 CHAMBÉRY 
- Place du Château, 73018 CHAMBÉRY 
- Faubourg Mâché, 73018 CHAMBÉRY 
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Cabinet 

Direction des Sécurités

Service Interministériel de Défense et de Protection Civile

ARRETE PREFECTORAL N°DS-SIDPC/2023-76 du 18 octobre 2023
fixant la liste des usagers du service prioritaire de l'électricité

en cas de délestages sur les réseaux publics d'électricité

  Le préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

VU le règlement européen UE 2017/2196 relatif à l'état d'urgence et à la reconstitution
du réseau électrique ;

VU le code de l’énergie

VU le code de la sécurité intérieure

VU le code de la santé publique

VU le code l’action sociale et des familles

VU le décret du 22 juillet 2022 portant nomination de M. François RAVIER en qualité
de préfet de la Savoie ;

VU l'arrêté du 5 juillet 1990 modifié fixant les consignes générales de délestage sur les
réseaux électriques ;

VU la circulaire du ministère de l’industrie du 16 juillet 2004 relative à l’organisation en
matière de délestage lié aux aléas climatiques ;

VU la  circulaire  interministérielle  du  21  septembre  2006  relative  à  l’inscription  des
établissements de santé ;

VU l’arrêté préfectoral n° DS-SIDPC/2022-28 du 27 septembre 2022 fixant la liste des
usagers du service prioritaire de l’électricité en cas de délestage sur les réseaux
publics d’électricité ;

VU la circulaire du 25 juillet 2023 du directeur général de la Sécurité civile et de la
gestion des crises et de la directrice générale de l’énergie et du climat relative à
l’organisation du délestage électrique;

VU la réponse  de l’Agence de Conduite Régionale Enedis en date  du 15 septembre
2023,  mentionnant  le  respect  de  la  charge  de  38%  de  la  consommation  du
département pour la liste P1 non délestable, avec ses modifications ;

Considérant les modifications apportées pour le respect de la charge de 38% de la
consommation  du  département  non  délestable  conformément  au  règlement
européen et à la circulaire d’application susvisés ;

Considérant  la  création de la  liste  « P2 » des usagers  prioritaires  du service de
l’électricité en cas de délestage programmé conformément à la circulaire du 25
juillet 2023

Considérant la nécessité de disposer de la nouvelle organisation du délestage mise
à jour et efficiente dès l’hiver 2023/2024 ;

Sur proposition de Monsieur le directeur de cabinet ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 - Liste des usagers prioritaires « P1 »
La liste départementale des usagers prioritaires, dite P1, annexée au présent arrêté,
devant bénéficier du maintien de l’électricité en cas de délestage sur les réseaux
électriques est approuvée.

ARTICLE 2 - Liste des usagers prioritaires « P2 » en cas de délestage programmé
La liste départementale des usagers prioritaires, dite P2, annexée au présent arrêté,
devant bénéficier du maintien de l’électricité en cas de délestage programmé sur les
réseaux électriques est approuvée.

ARTICLE 3 - Notification
Les usagers inscrits sur les listes définies à l’article 1 et à l’article 2 du présent arrêté
sont avisés de leur inscription.

ARTICLE 4 – Transmission aux gestionnaires du réseau de l’électricité
Les listes définies à l’article 1 et à l’article 2 du présent arrêté sont transmises aux
gestionnaires du réseau départemental de l’électricité.

ARTICLE 5 - Abrogation
L’arrêté  préfectoral  n°  DS-SIDPC/2022-28 fixant  la  liste  des  usagers  du  service
prioritaire de l’électricité en cas de délestages sur les réseaux publics d’électricité du
département de la Savoie est abrogé.

ARTICLE 6 – Publication au recueil des actes administratifs
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
département de la Savoie à l’exception de ses annexes.

ARTICLE 7 - Recours
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai  de deux mois à compter de sa
publication ou de sa notification, de recours : 
- Recours gracieux auprès du Préfet de département
- Recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur et des Outre-mer et de la

ministre de la Transition énergétique
- Recours administratif auprès du préfet de Savoie,
- Recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de Grenoble.  Le  tribunal

peut être saisi sur l’application informatique « télérecours citoyens » accessible
via le site internet www.telerecours.f  r  .

ARTICLE 8 – Exécution 
Madame la secrétaire générale de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet,
Monsieur  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  Monsieur  le  directeur  régional  de  l’agence
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes,  Monsieur le directeur d’Enedis  et de la
société  Rte  –  Centre  exploitation  de  Lyon  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Savoie et dont un exemplaire leur sera notifié. 

Fait à Chambéry le 18 octobre 2023

Le Préfet,
SIGNE  

François RAVIER
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